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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

Le paquet «qualité est constitu é d' un ensem ble de propositions visant à m ettre sur 
pied une politique de qualité des produits  agricoles cohérente, qui perm ette aux 
agriculteurs de mieux faire connaître les qualités, les caractéristiques et les propriétés 
de leurs produits et qui garantisse une in formation adéquate aux consommateurs. Le 
paquet «qualité comprend:  

– une proposition de règlem ent du Par lement européen et du Conseil relatif aux 
systèmes de qualité applicables aux produits agricoles [COM(2010) XXXX], 

– une propo sition de m odification du règlem ent (CE) n° 1234/2007 
(l'organisation commune de m arché unique) concernant des norm es de  
commercialisation applicables aux produits agricoles [COM(2010) XXXX]; 

– des orientations relatives aux m eilleures pratiques pour la m ise en place et le 
fonctionnement des systèmes de certifica tion concernant les produits agricoles 
et les denrées alimentaires [C(2010)XXXX], et  

– des lignes direc trices s ur l' étiquetage de denrées alim entaires u tilisant des  
appellations d' origine protégée ( AOP) et des indications géographiques 
protégées (IGP) comme ingrédients [C(2010)XXXX].  

1.1. Motivation et objectifs de la proposition 

Les agriculteurs et les producteurs de produits  agricoles sont soum is à des pressions 
concurrentielles résultant de la réforme de la politique agricole, de la mondialisation, 
de la position de force du secteur de la vent e au détail et de l' état de l'économie. Les 
consommateurs, quant à eux, se tournent  de plus en plus vers des produits 
authentiques, fabriqués selon des méthodes spécifiques et traditionnelles. La diversité 
et la qualité de la p roduction agricole de l'Union européenne devraient co nstituer un 
atout et un  avantage compétitif décisifs pour  les agriculteurs de l' Union soucieux de 
satisfaire cette exigence. 

Toutefois, pour assurer la bonne inform ation des consommateurs et des acheteurs au 
sujet des propriétés des produ its agricoles et de leurs caractéristiques de production, 
il convient de disposer de m entions d' étiquetage précises et fi ables. La volonté de  
fournir aux producteurs des instruments a ppropriés de communication à l' intention 
des acheteurs et des consommateurs sur le s car actéristiques de  production et les 
propriétés des produits tout en les protég eant contre les pr atiques commerciales 
déloyales est au cœur de la politique de qualité de la production agricole de l' Union 
européenne. 

La plupart des instrum ents existent déjà  au  niveau de l' UE. L' analyse et les 
discussions avec les parties prenantes ont m ontré que ces outils pouvaient être 
améliorés, simplifiés et rendus plus cohérent s. Le paquet «qualité vise à am éliorer la 
législation de l' Union dans le dom aine de  la qualité ainsi que  pour ce qui est du 
fonctionnement des systèm es de certificat ion nationaux et privés en vue de les 
simplifier, d' accroître leur transparence, de faciliter leur com préhension, de les 
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adapter à l'innovation et de les rendre moins contraignants pour les producteurs et les 
autorités administratives.  

1.2. Contexte général 

Depuis les années 1990, la politique de qualit é des produits agricoles de l' Union est 
étroitement associée à trois systèm es de l'Union, à savoir le système des appellations 
d'origine protégées et indications gé ographiques protégées, le systèm e de  
l'agriculture biologique et le systèm e de s spécialité s trad itionnelles garanties. E n 
outre, les norm es de c ommercialisation de  l' Union ont créé un cadre législatif 
assurant une concurrence loyale et le  bon fonctionnem ent du m arché depuis les 
débuts de la politique agricole commune. Au cours de la dernière décennie, ces 
normes et s ystèmes de l' Union ont été co mplétés par un nom bre considérable de 
systèmes de certifications ém anant du s ecteur privé qu i vise nt à garantir aux 
consommateurs des caractéristiques et des propriétés conférant une valeur ajoutée 
aux produits ainsi que le resp ect de normes de base au m oyen de la certification des 
systèmes d'assurance de la qualité.  

En 2006, dans le contexte de la refonte du systèm e des appellations d' origine 
protégées et indications géographiques pr otégées, la Comm ission s 'était engagée à 
entreprendre un réexamen du fonctionnem ent du règlem ent et de son évolution 
future1. 

En 2007, une grande conférence in titulée «cer tification de la qualité alim entaire—
accroître la valeu r ajo utée des produits agricoles a été organisée, portan t sur 
l'ensemble des systèmes de qualité. La conf érence a débouché sur le  livre vert sur la  
qualité des produits agricoles 2 de 2008 qui a suscité plus de 560 réponses détaillées 
de parties concernées, lesquelles ont été prises en  compte dans la communication sur 
la politique de qualité d es produits agrico les3 de 2009. Celle-ci fixe les orientations 
stratégiques suivantes: 

– améliorer la comm unication entre les  agriculteu rs, les  acheteurs  et les  
consommateurs sur les qualités des produits agricoles; 

– renforcer la cohérence des instruments de l'UE existants en matière de politique 
de qualité des produits agricoles et 

– réduire la com plexité pour faire en sorte qu' il soit plus facile pour les 
agriculteurs, les producteurs et les consommateurs d' utiliser et de com prendre 
les divers systèmes et les différentes mentions d'étiquetage. 

1.3. Mesures actuelles dans ce domaine 

La législation de l' Union européenne  prévoit un systèm e de protection des 
appellations d'origine et indications géographiques portant sur les produits agricoles 
et les den rées alimentaires. En 1992, un dispos itif réglementaire harmonisé a vu le  
jour dans l' Union européenne pour l' enregistrement de dé nominations de produits 

                                                 
1 Addendum au projet de procès-verbal; 2720ème session du Conseil de l  'Union européenne (Agriculture 

et Pêche), 20.3.2006 (7702/06 ADD1). 
2 COM(2008) 641 du 15.10.2008 
3 COM(2009) 234 du 28.5.2009 
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agricoles et de denrées alim entaires de grande valeur, produits conform ément à un 
cahier des charges dans une aire géogra phique donnée par des producteurs jouissant 
d'un savoir-faire reconnu4. 

En 1992 égalem ent, le systèm e concernant le s spécialités traditi onnelles garanties a  
établi un registre des dénom inations de spécialités a limentaires ayant un caractère 
traditionnel, lié soit à leur compositi on traditionnelle soit aux méthodes de 
production traditionnelles utilisées5.  

En ce qui concerne les norm es de c ommercialisation, il existe un corpus législatif 
étendu qui s' est développé essentiellement sur une base sectorielle, sous la form e de 
règlements et de directives, adoptés tant au niveau du Conseil que de la Commission.  

De plus, des m entions de qualité facultatives  réglementées dans le cadre des normes 
de comm ercialisation, garantissent que  des m entions servant à indiquer des 
caractéristiques ou des propr iétés de production ou de tr ansformation conférant une 
valeur ajoutée au produit, ne sont pas util isées à m auvais escien t sur le  m arché et 
offrent aux consomma teurs toutes les ga ranties d' identification des différentes 
qualités du produit .  

1.4. Cohérence avec les autres politiques 

La politique de qualité des produits  agricole s fait partie de la politiq ue agrico le 
commune. La récente communi cation de la Comm ission6 sur la politique à m ener 
après-2013 a recensé plusieurs défis essentiels, comme le maintien de la diversité des 
activités agr icoles dans les zones rurales et le renf orcement de la c ompétitivité, 
auxquels contribuera la politique de qualité des produits agricoles. Cette politique est 
également confor me aux priorités que l' Union européenne s' est fixées dans la 
communication EUROPE 2020 7, notamment à l' objectif d'encourager une économ ie 
plus com pétitive, puisq ue la politique de qualité con stitue l' une des actions ph are 
dans le domaine du renforcement de la compétitivité de l'agriculture de l'UE. 

La présente proposition est cohérente avec la  politique de protection et d' information 
des consommateurs, la politique du m arché unique et de la conc urrence ainsi que la 
politique du commerce extérieur, politiques auxquelles elle est liée.  

                                                 
4 Règlement (C E) n° 510/2006 du C onseil r elatif à l a pr otection des i ndications gé ographiques et  de s 

appellations d'origine des produits ag ricoles et  des denrées al imentaires (JO L93 du 31.3.2006, p.12) 
abrogeant et rem plaçant le règlem ent (CEE) n°  2081/92. Des systèmes pour les indications  
géographiques exi stent é galement po ur l e sect eur des vins, des  b oissons s piritueuses et  des vins 
aromatisés. 

5 Règlement (C E) n° 509/2006 du  Con seil d u 20 mars 2 006 relatif aux sp écialités trad itionnelles 
garanties des produits agricoles et des denrées alimentaires (JO L 93 du 31.3.2006, p.1-11). 

6 COM(2010)672 final du 18.11.2010 
7 COM(2010) 2020 du 3.3.2010 
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2. RÉSULTATS DES CONSULTATIONS DES PARTIES INTÉRESSÉES ET 
DES ANALYSES D'IMPACT 

2.1. Consultations 

Les parties  inté ressées ont été largem ent consultées. Le s consultations se sont 
déroulées principalem ent dans le cadre du groupe consultatif sur la qualité de la 
production agricole et du livre vert 8, et ont débouché, en m ars 2009, sur une 
conférence à haut niveau organisée par la présidence tchèque. Le Conseil des 
ministres a adopté les conclusions 9 sur la communication lors de sa réunion de juin 
2009. Le Parlem ent européen a adopté la résolution «la politique de qualité des 
produits agricoles: quelle stratégie adopter?10 en mars 2010. Des avis ont été adoptés 
respectivement par le Comité économique et social européen en janvier 201011 et par 
le Comité des régions en février 201012.  

2.2. Principaux résultats des consultations 

En règle générale, les parties intéressées ont  salué les orientations fixées dans la  
communication de 2009. Les principaux points de vue exprimés ont été les suivants:  

– En ce qui concerne les appellations d' origine et les indications géographiques, 
la proposition visant à simplifier le système par la fusion des deux instrum ents 
(les «appellations d' origine protég ées et les «indications géographiques 
protégées) a été rejetée. La fusion des sy stèmes existants (vins, spiritueux, vins 
aromatisés, produits agricoles et denr ées alim entaires) a été accueillie 
favorablement par la plupart des parties intéressées, à l' exception des secteurs  
des vins et spiritueux. La Commission a été encouragée à poursuivre ses efforts 
de simplification, clarification et rationa lisation des systèm es et à am éliorer la 
reconnaissance internationale des a ppellations d' origine et indications 
géographiques. 

– En ce qui concern e les spé cialités traditionnelles gar anties, le s parties  
concernées se sont déclarées favorables,  à la quasi-unanim ité, au m aintien du 
système des STG, en soulignant son potentiel et son im portance pour les 
producteurs de produits traditionnels qui ne  satisfont pas aux critères régissant 
la participation au système des indications géographiques. Certaines parties 
intéressées ont plaidé pour que le système soit sim plifié, notamment en 
supprimant la possibilité d' enregistrer des dénominations sans les réserver, et 
rationnalisé. Des représentants des pr oducteurs de produits  couverts par les 
appellations d' origine et les indica tions géographiques ont suggéré que le  
système pouvait constituer un débouché intéressant notamment lorsque ces 
produits sont utilisés comme ingrédients. 

                                                 
8 Du 15 octobre au 31 décembre 2008. 
9 h ttp://register.consilium.europa.eu/pdf/en/09/st10/st10722.en09.pdf  
10 h ttp://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2010-

0088&language=EN&ring=A7-2010-0029  
11 ht tp://eescopinions.eesc.europa.eu/EESCopinionDocument.aspx?identifier=ces\nat\nat448\ces105-

2010_ac.doc&language=EN  
12 h ttp://coropinions.cor.europa.eu/CORopinionDocument.aspx?identifier=cdr\deve-iv\dossiers\deve-iv-

048\cdr315-2009_fin_ac.doc&language=EN  

http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/09/st10/st10722.en09.pdf
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2010-0088&language=EN&ring=A7-2010-0029
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2010-0088&language=EN&ring=A7-2010-0029
http://eescopinions.eesc.europa.eu/EESCopinionDocument.aspx?identifier=ces\nat\nat448\ces105-2010_ac.doc&language=EN
http://eescopinions.eesc.europa.eu/EESCopinionDocument.aspx?identifier=ces\nat\nat448\ces105-2010_ac.doc&language=EN
http://coropinions.cor.europa.eu/CORopinionDocument.aspx?identifier=cdr\deve-iv\dossiers\deve-iv-048\cdr315-2009_fin_ac.doc&language=EN
http://coropinions.cor.europa.eu/CORopinionDocument.aspx?identifier=cdr\deve-iv\dossiers\deve-iv-048\cdr315-2009_fin_ac.doc&language=EN
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– En ce qui concerne les normes de commercialisation, les parties intéressées ont 
généralement accueilli favorablem ent la simplification  des normes de 
commercialisation, la m ention sur l' étiquetage du lieu de production et le 
développement ultérieur d'autres mentions de qualité facultatives. 

– La nécessité de prendre en com pte les besoins des petits producteurs pour 
lesquels les  systèm es de l' Union relatif s aux appella tions d' origine et 
indications géographiques et  aux spécialités traditionnelles garanties sont trop 
contraignants. 

2.3. Analyse d'impact 

Faisant suite à la communication de 2009 et aux principales réponses qu' elle a  
suscitées, deux analyses d'impact ont été préparées en vue d'explorer la faisabilité des 
options envisagées dans la communication. Celles-ci concernent les appellations 
d'origine et indications géographiques et les spécialités traditionnelles garanties. 

Concernant les indications géographiques, l'analyse d' impact a m ontré qu' il existe 
de solides raisons pour la m ise en place d'un système d'indications géographiques au 
niveau de l'UE, et qu' il convient de rejeter toute autre alternative faute d 'efficacité et 
d'efficience suffisamm ent attestée (n otamment la coréglem entation et 
l'autorégulation pa r le  sec teur, l' inaction au niveau de l' Union européenne, la  
protection par l' arrangement de Li sbonne13, le rem placement par un systèm e de 
notification pour les indicati ons géographiques nationales et la protection par la 
marque communautaire collectiv e existan te). L' analyse d' impact a m is en évid ence 
de nombreux motifs qui justifient  de réduire la com plexité et de f aciliter la m ise en 
œuvre en fusionnant le systèm e relatif aux produits agricole s et aux denrée s 
alimentaires avec ceux  relatifs au x secteu rs des boissons alcoolisées, tout en 
sauvegardant les spécificités de chaque systèm e. Toutefois, l' analyse d'impact a pris 
en compte l'opposition de certaines parties à l'égard de cette option.  

L'analyse des données relatives aux prix a révélé que les revenus des producteurs  
générés par les appellations d' origine protégées (AOP) et les  indication s 
géographiques protégées (IGP) sont plus élevés que ceux générés par les produits 
sans dénomination et que les produits à AOP se vendent à un prix plus élevé que les 
produits à IGP. La valeur globale des produi ts agricoles et des denrées alimentaires 
commercialisés comme AOP et IGP s' élève à 14,2 m illiards EUR (1997) en prix de  
gros et est estimé à 21 milliards EUR en prix à la consommation. En ce qui concerne 
les échanges au sein du m arché intérieur,  18,4 % des produits bénéficiant d' AOP et  
d'IGP sont commercialisés en dehors de leur État membre de production.  

L'analyse d'impact a mis en évidence le fait que la fusion des instruments relatifs aux 
appellations d' origine protégées (A OP) et  aux indications géogr aphiques protégées 
(IGP) risque de dim inuer les avantages du point  de vue de la valeur ajoutée attachés  
au label AOP. En ce qui concerne les inci dences sur l' environnement, des études  
montrent que certains produits à A OP/IGP sont issus de systèm es d' exploitation 
agricoles peu intensifs à haute valeur envi ronnementale. Ces AOP et IGP fournissent  
une assise économ ique aux biens publics environnementaux. Dans le cadre des 

                                                 
13 Arrangement de Lisbonne concernant la protection des Indications géographiques et leur enregistrement 

international (1958) 
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options analysées, les producteurs peuvent inclure des conditions environnem entales 
dans des cas appropriés.  

En ce qui concerne les spécialités traditionnelles garanties, trois options ont été 
analysées: l' introduction de la m ention «t raditionnel en tant que m ention de qualité  
facultative et l' abolition du sys tème actue l; l' inaction au nive au de l' UE; la 
simplification du sys tème ac tuel (n' autorisant que l' enregistrement avec réserv ation 
de la dénomination). L' analyse d'impact a montré que la suppression du systèm e des 
STG entraînerait, pour les dénom inations protégées, la perte des avantages 
économiques et sociaux liés à la  protection des dénominations à l'échelle de l'UE, ce 
qui a été ju gé inaccep table pa r les  parties intéressées  et le lég islateur de l' UE. En 
outre, l'option visant à protég er les dénominations dans le cadre du m arché unique a  
été considérée comm e une tâche qui ne pouvait être entreprise de m anière efficace 
qu'au niveau de l'Union. Le faible engouement actuel pour le système des spécialités 
traditionnelles garanties (STG) explique le  peu de données dis ponibles. Des études 
de cas et des enquêtes m ettent en éviden ce des retom bées économiques et sociales 
positives, y  com pris la préservatio n de fo rmes traditionn elles de p roduction, la 
possibilité de déroger à des règles d' hygiène dans le cas de l' emploi de m éthodes 
traditionnelles, et des avan tages économiques créateurs de  valeur ajou tée découlant 
de l'enregistrement des STG.  

Concernant les dénom inations non protégées,  l'abolition n' aurait cependant qu' une 
incidence économique et sociale lim itée, étant donné que cette fonction pourrait être 
exercée par des systèmes nation aux ou régi onaux et est d éjà réalisée avec succès 
dans le cadre de plusieurs systèm es na tionaux; le fait d' envisager une action de 
l'Union dans ce dom aine était donc di fficile à justifier pour des m otifs de  
subsidiarité.  

Du point de vue social, il est apparu que  les dénom inations AOP, IGP e t STG ont  
contribué au m aintien de form es t raditionnelles de production, dans l' intérêt des 
producteurs et des consommateurs. 

Toutefois, tant l' analyse d'impact portant sur les indications gé ographiques que celle  
concernant les spéc ialités trad itionnelles gara nties av aient soulign é l' incapacité 
généralisée des deux systèm es à favoriser la participation des très petits 
producteurs; en dépit du fait que les petits prod ucteurs sont souvent assim ilés à des 
personnes pratiquant une production de type artisanal, des méthodes traditionnelles et 
une comm ercialisation locale, les systèm es de l' UE sont jugés contraignants en 
termes d' application, requièrent des contrô les couteux et exigent le respect d' un 
cahier des  charges  En conséquen ce, des ét udes et des analyses  su pplémentaires 
seront m enées afin d' évaluer les probl èmes que doivent affronter les petits 
producteurs pour participer aux systèm es de  qualité de l' Union. Sur la base des 
résultats de cette analyse, la Commissi on peut proposer des m esures de suivi  
appropriées. 

Concernant les normes de commercialisation, l'analyse d'impact entreprise dans le 
cadre de la communication de 2009, se poursuivra en tant que de besoin 
parallèlement aux pro positions su r les no rmes spécif iques dans le cadre de la  
délégation de compétences pour laquelle un cadre légal a été créé dans le contexte de  
la mise en conformité du règlement n° 1234/2007 avec le traité de Lisbonne.  
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Les textes des analyses d'impact sont consultables à l'adresse Internet suivante: 

http://ec.europa.eu/ agriculture/quality/policy/backdocuments-links/index_en.htm  

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE LA PROPOSITION 

3.1. Résumé des mesures proposées 

Le règlem ent unique concernant les syst èmes de qualité des produits agricoles 
regroupe trois systèm es com plémentaires (appellations d' origine et indications 
géographiques; spécialités traditionnelles garanties; mentions de qualité f acultatives) 
en un seul dispositif, le tout chapeauté par un com ité unique pour la politique de  
qualité. Un règlement séparé couvre les normes de commercialisation.  

3.1.1. Appellations d'origine et indications géographiques, à l'exclusion des vins, des vins 
aromatisés et des spiritueux. 

La proposition m aintient et re nforce le systèm e applicable aux produits agricoles et 
aux denrées  alim entaires m ais sans le fusionn er avec les  systèm es relatifs aux 
indications géographiques de s vins, des spiritueux et de s vins arom atisés. Com pte 
tenu des réfor mes relativem ent récentes opérées dans le secteu r des vins et 
spiritueux, il est préférable à ce stade que le s systèmes restent distincts. L a question 
pourra être réexaminée à une date u ltérieure. Dans l'intervalle, les règles régissant le 
système des produits agricoles et des denrées alim entaires seront alignées sur celles 
régissant le secteur des vins, le cas échéant. 

Les principaux éléments destinés à renforcer et simplifier le système sont: 

– la reconnaissance des rôles et responsabilités des groupements14 qui solliciten t 
l'enregistrement de dénominations en ce qui  concerne le suivi, la prom otion et 
la communication; 

– le renforcement et la cl arification du niveau de pr otection des dénom inations 
enregistrées et des symboles communs de l'Union; 

– le raccourcissement de la procédure d'enregistrement des dénominations; 

– la clarification du rôle respectif de s États m embres et des groupem ents qui 
présentent une dem ande d'enregistrement en ce qui concern e l'application des 
mesures de  protection des dénom inations enregistrées dans l' ensemble de 
l'Union européenne, et 

– des définitions des appellations d' origine et indications géographiques plus 
conformes à l'usage international. 

La proposition rationalise l' actuelle procé dure d' enregistrement des appellations 
d'origine et indications géographiques en  raccourcissant les délais; certaines  
questions juridiques sont égalem ent préc isées et la term inologie alignée su r la 

                                                 
14 Toute association de producteurs ou de transformateurs travaillant avec le même produit, quelle que soit 

sa forme juridique ou sa composition. 

http://ec.europa.eu/ agriculture/quality/policy/backdocuments-links/index_en.htm
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législation récemment adoptée en matière d'indications géographiques d es vins. Des 
règles m inimales communes applicables aux contrôles officiels v isant à assurer le 
respect du cahier des charges et des règles d'étiquetage sur le marché sont également 
établies. Le cham p d' application d u rè glement est m aintenu (produ its agricoles 
destinés à la consommation hum aine et ce rtains autres produits) avec l' ajout du 
chocolat noir.  

3.1.2. Spécialités traditionnelles garanties 

La proposition m aintient le systèm e de rése rvation des dénom inations de spécialités 
traditionnelles garanties dans l' Union eu ropéenne, m ais supprim e la possibilité 
d'enregistrer des dénominations sans réserv ation de leur usage. La publicité sans 
protection d es produits trad itionnels est mieux assurée par une action  m enée au 
niveau national (voire régional), que par une  action effectuée au niveau de l' UE qui 
ne peut se justifier. Le nouveau systèm e de l'UE pour les spécia lités traditionnelles 
garanties est sim plifié (processus d' enregistrement rationnalisé par un 
raccourcissement des délais, procéd ures alignées sur les pro cédures applicables aux 
AOP-IGP) et ciblé: le critère de la trad ition est étendu à cin quante ans (au lieu de  
vingt-cinq ans) pour renforcer la crédibilité  du systèm e; le systèm e es t lim ité aux 
plats cuisinés et aux produits transform és; et enfin les définitions  et les critères de 
procédure sont considérablem ent sim plifiés pour faciliter la com préhension du 
système. 

3.1.3. Mentions de qualité facultatives  

Pour ce qui est des m entions de qualité facultatives, qui ont en commun avec les 
systèmes de qualité le f ait d' être f acultatives et d' aider les agricu lteurs à m ettre en 
avant les caractéris tiques et propriétés conf érant une valeur ajoutée au produit sur le 
marché, il est proposé de les inclure dans le présent règlem ent. Les m entions de 
qualité facultatives ne sont pas m odifiées quant au fond, m ais adaptées au cadre 
législatif du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.  

Des études  et d es an alyses supp lémentaires seron t m enées afin d' évaluer les 
problèmes que doivent affront er les producteurs de m ontagne en ce qui concerne  
l'étiquetage de leurs produits sur le marché. Sur la base des résultats de cette analyse, 
la Commission peut proposer des mesures de suivi appropriées. 

3.1.4. Normes de commercialisation 

À la lum ière de la communication  de la  Commission sur la poli tique de qualité des 
produits agricoles et des discussions auxque lles elle a donné lieu, il est clair que le s 
normes de commercialisation peuvent cont ribuer à l' amélioration des conditions 
économiques de production et de commercialis ation ainsi qu' à l' augmentation de la 
qualité des produits. Une exigence m inimale de qualité «saine, l oyale et m archande 
existe déjà dans les m esures de gestion des m archés. L' extension de ces exigences  
minimales aux produits non couverts par des norm es spécifiques peut se révéler uti le 
pour rassurer les consommateurs sur la qualité de base des produits qu'ils achètent. 

La proposition tient égalem ent compte de la  nécessité d' aligner le règlem ent sur le 
traité sur le fonctionnem ent de l' Union européenne et, partant, de déléguer à la  
Commission les pouvoirs en matière d'adoption et d'élaboration des futures normes.  
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Dans ce nouveau cadre, une base juridique pour l' obligation d'étiquetage du lieu de 
production sera introduite pou r tous les secteurs. Ainsi, la Comm ission pourra 
adopter des actes délégués c oncernant une éventuelle oblig ation d'étiquetage du lieu 
de production au niveau géographique appropr ié, sur la base des analyses d' impact 
appropriées et d' une étude au cas par cas, afin de répondre aux attentes des 
consommateurs en m atière de transparence et d' information. Un des prem iers 
secteurs examinés sera le secteur laitier.  Parallèlement, la Comm ission envisage de  
maintenir l'obligation d'étiquetage concernant le lieu de production dans les secteurs 
où cette obligation existe déjà. 

3.2. Base juridique (si nécessaire justifier le choix de la base juridique) 

Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, article 43, paragraphe 2, et pour 
le titre II, également article 118, paragraphe 1. 

3.3. Principes de subsidiarité et de proportionnalité 

Concernant le principe de subsidiarité, les  systèm es rela tifs aux  appellations 
d'origine et indications géographiques, aux spécialités traditionnelles garanties et 
aux mentions de qualité facultatives assurent la protection ou la réservation de 
dénominations et de mentions à valeur ajoutée dans l' ensemble du territoire d e 
l'Union européenne. Il s' ensuit que les pr oducteurs qui ne part icipent pas auxdits 
systèmes sont lim ités dans l' emploi de ces m entions. Si les m entions et les 
dénominations étaient protégées par les États m embres à titr e ind ividuel, elle s 
bénéficieraient de degrés de protection différents dans chaque EM, ce qui pourrait 
induire les consomm ateurs en erreur, entrav er le commerce au sein de l' Union et  
entraîner une concurrence dél oyale entre produits  revêtus de dénom inations et de 
mentions de qualité. La déterm ination de ces droits dans l' Union européenne ne peut 
être assurée effectivement et efficacem ent qu'au niveau de l' UE. Les produits 
bénéficiant d'une AOP ou d'une IGP sont commercialisés, à concurrence de 18 % de  
leur valeur, en dehors de leur État m embre d'origine et jouissent d' une protection de  
la prop riété inte llectuelle dans l' ensemble de l' UE qui leur est conférée par ce 
système de dénomination. S'agissant des dénominations protégées au titre du système 
STG, les ventes qu' elles génèrent dans le marché intérieur sont  appréciables pour les 
producteurs concernés. Les m entions de qualité facultatives concernent égalem ent 
des flux commerciaux signif icatifs au sein de l' Union européenne; des d éfinitions et 
des significations divergentes compromettraient le bon fonctionnement du marché. 

Les systèmes relatifs aux appellations d'origine et indications géographiques et aux 
spécialités traditionnelles garanties reposent sur des symboles de l' Union conçus  
pour fournir des infor mations sur la nature  de chaque systèm e de qualité. Pour 
assurer la reconnaissance à l' échelle de l' Union européenne des sym boles par les 
consommateurs et donc facili ter leur com préhension et le commerce transfrontalier 
des produits de qualité, les symboles doivent être définis au niveau de l'UE.  

Le traitem ent et l' analyse des demandes concernant les appellations d'origine et  
indications géographiques ainsi que les spécialités traditionnelles garanties sont des 
tâches qui n' ont pas besoin d' être effectu ées au niveau de l' Union européenne sauf 
dans la m esure où certains élém ents sont  concernés. Ceci comprend l' évaluation de 
l'admissibilité à la protection des dénominations dans l'Union européenne, la garantie 
des droits d' utilisateurs anté rieurs (spécialement ceux im plantés en d ehors de l' État 
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membre de dem ande) et le contrôle des dem andes dans le but de déceler les erreurs  
manifestes. La prem ière analys e détai llée d'une dem ande peut néanm oins être 
effectuée plus efficacement au niveau national. 

La gestion des systèm es d' étiquetage vi sant à assurer l' identification d' un produit  
ayant certaines qualités , m ais sans avoi r d' incidence sur la protection ou la 
réservation de dénom inations dans l' Union e uropéenne, peut être assurée plus 
efficacement par les autorités nation ales. C'est la raison pou r laquelle la proposition  
révisée du  s ystème des spécialités traditionnelles garanties supprim e la possibilité 
permettant d'enregistrer des dénominations non protégées. 

Conformément au règlem ent (CE) n° 882/2004 relatif aux contrôles officiels des 
aliments pour animaux et des denrées alimentaires, les contrôles de tous les systèmes 
relèvent en premier lieu de la responsabilité des autorités nationales compétentes. La 
supervision des ac tivités de contrôle des É tats membres doit être réalis ée au niveau 
de l' Union pour assurer la cr édibilité de la réglem entation relative aux systèm es 
applicables aux denrées alim entaires dans l' ensemble de l' Union européenne, 
conformément aux principes fixés dans ledit règlement. 

En ce qu i concerne le principe de proportionnalité, les  systèm es relatifs aux 
appellations d' origine et ind ications géographiques ainsi qu' aux spécialité s 
traditionnelles garanties, comportent le st rict respect d' un cahier des charges et des 
contrôles efficaces de la productio n, ce qui peut se révéler contraign ant pour les 
producteurs. Ces contraintes sont cependa nt nécessaires et propo rtionnées pou r 
asseoir la fiabilité du sy stème et fournir au  consommateur une garantie effective de 
conformité. Sans cette garantie, on ne pe ut attendre du consommateur qu' il paie un 
juste prix pour les produits de qualité offerts à la vente. En revanche, les systèm es 
relatifs aux  mentions de qualité facultatives sont fondés principalem ent sur les  
propres déclarations de conform ité des producteurs, appuyées par les contrôles 
agricoles habituels effectués par les États membres sur la base d' une évaluation du 
risque. Comme les conditions de partic ipation à ces  systèm es sont m oins 
contraignantes que celles prévues par les sy stèmes relatifs aux appellations d' origine 
et indications géographiques et aux spécialités traditionnelles facultatives, le système 
de participation et les contrôles sont proportionnellement moins lourds. 

Les systèmes de qualité sont un volet essentiel de la stratégie de développement de la 
politique agricole commune pour encourager les agriculte urs de l' Union européenne 
à développer leur expertise dans la comm ercialisation de produits de grande qualité 
ayant des propriétés et des car actéristiques de production à va leur ajoutée. Il est dès 
lors vital que tous les agriculteurs pui ssent bénéficier de ces  s ystèmes. En 
conséquence, de même que les agriculteurs doivent faire un choix informé quant à la 
commercialisation de leurs produits de qualité dans le cadre de sys tèmes assortis de 
certaines c ontraintes e t cer tains e ngagements, de m ême les bienfaits de cett e 
politique pour le sec teur agricole et les consommateurs ne peuvent être obtenus que 
si la participation auxdits systèmes es t ouverte à tous les agriculteurs qui le 
souhaitent. Il est donc proporti onné à l'objectif que les syst èmes soient appliqués par 
chaque État membre dans leurs territoires respectifs. 
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3.4. Choix des instruments 

La proposition de règlem ent du Parlem ent européen et du Conseil relatif aux 
systèmes de qualité applicables aux produits  agricoles remplace les règlements (CE) 
n° 509/2006 et (CE) n° 510/2006 du Conseil ex istants et intègre des dispositions 
relatives aux mentions de qualité facultatives figurant actuellement dans le règlement 
(CE) n° 1234/2007 du Conseil portant organi sation comm une des m archés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce 
secteur15 et dans la directive 2001/110/CE relative au miel16.  

La proposition s' accompagne d' une propositio n législative parallèle relative aux  
normes de c ommercialisation qui comprend un règlement du Parlem ent européen et 
du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil aligné sur les règles 
du TFUE.  

4. INCIDENCE BUDGÉTAIRE  

Aucun des systèmes de l'Union européenne n'a d'incidence budgétaire. 

Toutefois, il s' est avéré nécessaire p our la  Comm ission de jouer un rôle plus actif 
dans la pro tection de s d énominations des systè mes de qualité e t des s ymboles de 
l'Union, notamment dans les pays tiers . Dans ce but, des ressources budgétaires 
supplémentaires sont nécessaires. Elles sont indiquées dans la fiche financière. 

5. ÉLÉMENTS FACULTATIFS: SIMPLIFICATION 

Le règlement proposé sim plifie la gestion des systèmes en réunissant les différents 
systèmes de qualité applicables aux produits  agricoles et les m entions de qualité 
facultatives en un seul acte législatif. Il ga rantit la cohérence en tre les ac tes et rend  
les systèm es plus compréhensib les pour les parties con cernées. La propositio n 
clarifie et simplifie les dispositions pour  les États membres, responsables au prem ier 
chef de la mise en œuvre et des contrôles des systèmes.  

Les principaux éléments de simplification sont les suivants: 

– dans la m esure du possible, les règles relatives aux procédur es de dem ande et 
aux contrôles sont combinées, ce qui améliore la cohérence des règles entre les 
systèmes et met fin aux actuelles divergences de procédures; 

– les procédures sont, si possible, raccourcies et rationalisées; 

– des éclaircissements sont apportés, en pa rticulier en c e qui concerne les droits 
de propriété intellectuelle; 

– des concepts plus simples et plus facilem ent com préhensibles par les 
consommateurs sont introduits, notamment dans le cadre du système des 
spécialités traditionnelles garanties; 

                                                 
15 JO L 299 du 16.11.2007, p. 45. 
16 JO L 10 du 12.1.2002, p. 47. 
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– un comité unique (le com ité de la politique  de la qualité) est institué pour tous 
les systèmes. Il remplace deux comités, l'un chargé de la gestion des systèm es 
relatifs aux appellations d'origine et indications géographiques, et l'autre chargé 
des spécialités traditionnelles garanties. 

Pour les norm es de comm ercialisation, la proposition de modification du règlem ent 
(CE) n° 1234/2007 co nstituera un e sim plification en m atière de procédure et 
accroîtra la transparence en ce qui co ncerne les dispositions relatives aux norm es de 
commercialisation. 
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2010/0353 (COD) 

Proposition de 

RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnem ent de l' Union européenne, et notamm ent son a rticle 43, 
paragraphe 2, et son article 118, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen17, 

vu l'avis du Comité des régions18, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) La qualité et la diversité de la production agricole de l' Union européenne constituent 
un atout considérable et un avantage conc urrentiel pour les producteurs européens et 
font partie intégrante du pa trimoine culturel et gastronom ique vivant de l' Union. Cela 
tient aux compétences et à la  déterm ination des agricult eurs et des producteurs de  
l'Union européenne qu i ont su pr éserver les trad itions to ut en tenan t com pte d e 
l'évolution des nouvelles méthodes et des nouveaux matériels de production.  

(2) Les citoyens et les consommateurs de l' Union européenne exigent de plus en plus des 
produits de qualité, ainsi que des produits traditionnels. Ils souhaitent égalem ent 
préserver la diversité de la production agricole dans l'Union européenne. Cette volonté 
se traduit par une demande de produits ag ricoles ou de denrées alim entaires dont la  
spécificité est bien établie, notamment pour ce qui est de l'origine géographique. 

(3) Les producteurs ne peuvent continuer à fourni r des produits variés et de qualité que 
s'ils sont éq uitablement récom pensés de leurs e fforts. Cela im plique qu' ils soient e n 
mesure d'informer les acheteurs et les cons ommateurs au sujet de s caractéristiques de 
leurs produits dans des conditi ons de concurrence loyale. Il est également nécessaire 
que leurs produits soient correctement identifiés sur le marché. 

                                                 
17 JO C du , p. . 
18 JO C du , p. . 
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(4) Il peut être profitable pour l'économie rurale que l'on contribue, par la mise en place de 
systèmes de qualité, à ce que les producteurs soient récompensés de leurs efforts visant 
à produire une gamme  variée de produits de qualité. Cela est part iculièrement vrai 
dans les zones défavorisées dans lesque lles l' agriculture constitue un secteu r 
économique im portant. De cette m anière, les systèm es de qualité apportent une  
contribution et un  com plément à la politiqu e de déve loppement rural,  ains i qu' aux 
mesures de soutien du marché et aux aides au revenu de la politique agricole commune 
(PAC).  

(5) Les priorités stratégiques de l' UE 2020 établies dans la comm unication de la 
Commission intitulée «EUROPE 2020 - Une stratégie pour une croissance intelligente, 
durable et inclusiv e19 visent entre autres à dével opper une économ ie fondée sur la 
connaissance et l’innovation et à encour ager une économ ie à fort taux d’em ploi 
favorisant la cohésion sociale et territorial e. Il convient donc que la politique de  
qualité des produits ag ricoles fournisse aux producteurs les outils app ropriés leur 
permettant de m ieux identifier et prom ouvoir leurs produits qui sont dotés de 
caractéristiques spécifiques tout en les protégeant contre les pratiques déloyales.  

(6) Il est nécessaire que les différentes mesures complémentaires envisagées respectent les 
principes de la subsidiarité et de la proportionnalité.  

(7) Les mesures relatives à la politique de qualité des produits agricoles sont établies dans 
les règlements suivants: 

– Règlement (CEE) n° 1601/91 du Conseil du 10 juin 1991 établissant les règles 
générales relatives à la défi nition, à la désignation et à la présentation des vins 
aromatisés, des boissons arom atisées à base de vin et des cocktails arom atisés 
de produits viti-vinicoles20; 

– Directive 2001/110/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative au miel 21, et 
notamment son article 2; 

– Règlement (CE) n° 247/2006 du Conseil du 30 janvier 2006 portant m esures 
spécifiques dans le dom aine de l’ag riculture en faveur des régions 
ultrapériphériques de l’Union22, et notamment son titre IV, article 14 «Symbole 
graphique; 

– Règlement (CE) n° 509/2006 du Cons eil du 20 m ars 2006 relatif aux 
spécialités traditionnelles garanties de s produits agricoles et des denrées 
alimentaires23; 

– Règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 relatif à la protection 
des indications géographiques et des appellations d' origine des produits 
agricoles et des denrées alimentaires24; 

                                                 
19 Communication d e la Co mmission «EUR OPE 2 020 - Une stratég ie p our u ne cro issance in telligente, 

durable et inclusive», COM(2010) 2020. 
20 JO L 149 du 14.6.1991, p. 1. 
21 JO L 10 du 12.1.2002, p. 47. 
22 JO L 42 du 14.2.2006, p. 1. 
23 JO L 93 du 31.3.2006, p. 1. 
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– Règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant 
organisation comm une des m archés dans le s ecteur agric ole et dispo sitions 
spécifiques en ce qui concerne certains  produits de ce secteur (règlem ent 
«OCM unique) 25, et notamm ent sa partie II, titre II, chapitre I, s ection I 
«Règles de comm ercialisation, et sect ion I bis «Appellations d' origine et 
indications géographiques; 

– Règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production 
biologique et à l' étiquetage des produits  biologiques et abro geant le règlem ent 
(CEE) n° 2092/9126; 

– Règlement (CE) n° 110/2008 du Parlem ent européen et du Conseil 
du 15 janvier 2008 concernan t la définiti on, la désignatio n, la présen tation, 
l'étiquetage et la protection des i ndications géographiques des boissons  
spiritueuses et abrogeant le règlement (CEE) n° 1576/89 du Conseil27. 

(8) Il convient que les produits agricoles et les d enrées alimentaires soient soumis, en c e 
qui concerne leur étiquetage, aux règles générales établies dans la 
directive 2000/13/CE du Parlem ent européen et du Conseil du 20 m ars 2000 relative  
au rapp rochement des législation s des État s m embres concernant l' étiquetage et la 
présentation des denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur égard28.  

(9) La communication de la Comm ission au Parl ement européen, au Conseil, au Com ité 
économique et social européen et au Com ité des régions sur la politique de qualité des 
produits agricoles29 a défini comme une priorité le renforcement de la cohérence et de 
l'homogénéité générales de la politique de qualité des produits agricoles.  

(10) Le systèm e des indications géographiques des produits agricole s et des denrées 
alimentaires, le systè me des spécia lités tr aditionnelles garanties et les règ les 
d'étiquetage facultatif partagent certains objectifs et dispositions.  

(11) L'Union européenne s’attache, depuis un ce rtain temps, à simplifier l’environnem ent 
réglementaire de la PA C. Il y  a lieu d'appliquer cette approche ég alement au x 
règlements relatifs à la politique de qualité des produits agricoles.  

(12) Certains règlements s'inscrivant dans la politique de qualité des produits agricoles ont 
été réexaminés récemment et ne so nt pas encore intégralement mis en œuvre. Dans ce 
contexte, il convient que le présent règlem ent n'inclue pas ces m esures. Toutefois, il 
peut être envisagé de les intégrer à un stade ultérieur, une fois la législation 
intégralement mise en œuvre. 

(13) À la lum ière des con sidérations p récédentes, il convient de fusionner en un cad re 
juridique unique les dispositions suivantes: 

                                                                                                                                                         
24 JO L 93 du 31.3.2006, p. 12. 
25 JO L 299 du 16.11.2007, p. 45. 
26 JO L 189 du 20.7.2007, p. 1. 
27 JO L 39 du 13.2.2008, p. 16. 
28 JO L 109 du 6.5.2000, p. 29. 
29 C OM(234)2009 final. 
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– les dispositions nouvelles ou m ises à jour  des règlem ents (CE) n° 510/2006 et 
(CE) n° 509/2006, 

– les dispositions des règlements (CE) n° 510/2006 et (CE) n° 509/2006 qui sont 
maintenues, 

– les dispositions relatives aux règles d' étiquetage f acultatif du règlem ent (CE) 
n° 1234/2007 et de la directive 2001/110/CE. 

(14) Dans un s ouci de clarté et de transparence, il y a donc lieu d' abroger les 
règlements (CE) n° 509/2006 et (CE) n° 510/2006 et de les rem placer par le présent  
règlement. 

(15) Il convient que le cham p d'application du présent règlem ent soit restreint aux produits 
agricoles destinés à la consommation humaine visés à l'annexe I du traité et à une liste 
de produits, ne relevant pas de ladite annexe, qui sont étroitement liés à la production 
agricole ou à l'économie rurale.  

(16) Il convient que les règles prévues au présen t règlement s'appliquent sans préjudice de  
la législation de l'Union concernant le s vins, les vins arom atisés, les boissons 
spiritueuses, les produits de l'agriculture biologique ou les régions ultrapériphériques. 

(17) Il y a lieu de restreindre le champ d' application des appellations d' origine et des 
indications géographiques aux produits pour lesquels il existe un lien intrinsèque entre 
les caractéristiques du produit ou de la denrée alim entaire et l' origine géographique. 
Seuls certains types de chocol at étaient inclus en t ant que produits de confiserie dans  
l'ancien système et cela constituait une anomalie qu'il y a lieu de corriger.  

(18) Les objectifs spécifiques en ce qui concerne la protection des appellations d' origine et 
des indications géographiques sont, pour les agriculteurs et les producteurs, de garantir 
une juste rémunération au vu des qualités du produit et de fournir des infor mations 
claires sur les produits possédant des carac téristiques spécifiques liées à l' origine 
géographique, de m anière à perm ettre aux consommateurs de prendre leur décision 
d'achat en meilleure connaissance de cause.  

(19) Garantir le respect unif orme dans l' ensemble de l' Union européenne des droits de 
propriété in tellectuelle liés à des  dénom inations protégées dans l' UE constitue 
également un objectif qui peut être réalisé plus efficacement au niveau de l'Union. 

(20) Un cadre établi au niveau de  l'Union pour la protection de s appellations d' origine et  
des indications géographiques, comprenant leur inscription dans un registre, permet de 
développer ces appellations et  indications, du fait que ce ca dre garantit, à travers une 
approche plus uniforme, des conditions de  concurrence égale entre les producteurs de 
produits portant ces mentions  et qu' il conduit à une m eilleure crédibilité de ces  
produits aux yeux des consommateurs. Il conv ient de prévoir des dispositions visant 
au développem ent des appellations d' origine et des indicatio ns géographiques au 
niveau de l'Union.  

(21) Sur la base de l' expérience acquise à la suite de la mise en œuvre du règlement (CEE) 
n° 2081/92 du Conseil du 14 juil let 1992 relatif à la pr otection des indications  
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géographiques et des appella tions d' origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires30 et du règlem ent (CE) n° 510/2006, il est nécessaire de rem édier à 
certaines difficultés, de clar ifier et d e simplifier certaines règles et de rationaliser les 
procédures de ce système. 

(22) À la lum ière des pratiques existantes, il convient que deux instrum ents différents  
permettant de mettre en évidence le lien en tre le produit e t son origine g éographique 
soient définis et m aintenus, à savoir l' appellation d' origine protégée et l' indication 
géographique protégée. Toutefois, sans changer le concept de ces systèmes en tant que 
tel, il y  a lieu d' adopter certaines modifica tions de leu rs d éfinitions afin de m ieux 
prendre en compte la définition des indications géographiques établie dans l'accord sur 
les aspects des droits de propriété intellectuelle touchant au commerce et de clarifier et 
simplifier leur compréhension par les opérateurs.  

(23) Il convient qu'un produit agricole ou une denrée alimentaire portant une telle référence 
géographique réponde à un certain nom bre de conditions énum érées dans un cahier 
des charges. 

(24) Pour bénéficier d'une protection dans les territoires des États membres, il convient que 
les appellations d' origine et les indica tions géographiques soient enregistrées 
uniquement au niveau de l' Union. Il est approprié que les États m embres puissent 
octroyer une protection provisoire au niv eau national sans por ter préjud ice aux 
échanges à l'intérieur de l'Union ou aux échanges internationaux, avec effet à com pter 
de la date de la dem ande d' enregistrement au niveau de l' Union. Il y a lieu d' ouvrir 
également la protection offerte par le présent règlement, moyennant un enregistrement, 
aux appellations d' origine et aux indi cations géographiques des pays tiers qui 
respectent les critères correspondants et qui sont protégées dans leur pays d'origine. 

(25) Il convient que la procédure d’enregistrem ent au niveau de l' Union pe rmette à toute 
personne physique ou morale ayant un intérêt légitime dans un État membre, autre que 
l'État membre de demande, ou dans un pays tie rs de faire valoir ses droits en notif iant 
son opposition. 

(26) L'inscription dans le reg istre des ap pellations d' origine protégées ou des indication s 
géographiques protégées devrait perm ettre ég alement d' assurer l' information des 
professionnels et des consommateurs. 

(27) L'Union négocie avec ses parten aires commerciaux des  accords internationau x 
incluant la protection d' appellations d'origine et d' indications géographiques. Afin de  
faciliter l' information du public a u suje t des dénom inations ainsi protégées et 
notamment de garantir la protection et le contrôle  de l' utilisation desd ites 
dénominations, celles-ci peuvent être inscri tes dans le registre  des appellations 
d'origine protégées et des indications gé ographiques protégées. À m oins qu' elles ne 
soient spécifiquem ent désignées comme de s a ppellations d' origine dans les accords 
susmentionnés, il convient d' inscrire les dé nominations dans le registre en tant 
qu'indications géographiques protégées. 

(28) Compte tenu de leur spécificité, il convient d'arrêter des dispositions particulières 
concernant l' étiquetage des appellations d'origine pro tégées et des indications  
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géographiques protégées, afin d' exiger que les producteurs fassent figurer sur les 
conditionnements les symboles de l'Union ou les mentions appropriés. L'emploi de ces 
symboles ou de ces m entions devrait être rendu obligatoire pour les dénom inations de 
l'Union afin, d' une part, de m ieux fa ire connaître aux consommateurs cette catégorie 
de produits et les garanties y afférentes et, d'autre part, de rendre l'identification de ces 
produits sur le m arché plus aisée pour f aciliter les contrôles. Compte tenu des 
exigences de l' Organisation mondiale du comme rce, il y a lieu de rendre facultative 
l'utilisation de tels symboles ou mentions  pou r les indic ations géogr aphiques e t les  
appellations d'origine de produits provenant d'un pays tiers.  

(29) Il y a lieu d' octroyer la protec tion aux dénominations incluses dans le registre afin de  
garantir leur bonne utilisa tion et de prévenir des pr atiques pouvant induire le  
consommateur en erreur. En outre, il convient  que les moyens de protection des 
indications géographiques et des appellations d' origine soient clarifiés, notamm ent en 
ce qui concerne le rôle des groupem ents de producteurs et des autorités com pétentes 
des États membres.  

(30) Il y a lieu de prévoir des dérogations spécifi ques, simplifiées et cla rifiées, permettant 
l'utilisation d' une dénom ination enregis trée pa rallèlement à d' autres dénom inations 
pendant une période lim itée de temps. Dans  des cas sp écifiques, afin de surm onter 
certaines difficultés temporaires pouvant survenir en ce qui concerne  la réalisa tion de 
l'objectif à long term e de resp ect du cahier des charges par tous les producteurs, des  
dérogations spécifiques peuvent être a ccordées pour une période de 10 ans au 
maximum.  

(31) Il y a lieu de clarifier le champ d'application de la pr otection octroyée au titre du 
présent règlem ent, en particulier pour ce qui est des lim itations applicables à 
l'enregistrement de nouvelles m arques c onformément à la di rective 2008/95/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 oc tobre 2008 rapprochant le s législations des  
États m embres su r les m arques31, lorsqu' il existe un conflit avec l' enregistrement 
d'appellations d' origine protégées et d' indications géographiques protégées, com me 
c'est déjà le cas pour l' enregistrement de  nouvelles m arques au niveau de l' Union. Il  
convient d'introduire cette clarification également en ce qui concerne les détenteurs de 
droits de propriété intelle ctuelle antérieurs, notamm ent pour ce qui touche aux 
marques et aux hom onymes enregistrés en ta nt qu'appellations d'origine protégées ou 
en tant qu'indications géographiques protégées.  

(32) Il y a lieu d' étendre la protection des a ppellations d' origine et des indications  
géographiques aux usurpations, im itations et évo cations des dénom inations 
enregistrées concernant des biens ainsi que des services afin de garantir une protection 
élevée et comparable à celle applicable au secteur du vin.  

(33) Il est approprié que les dénom inations déjà enregistrées conf ormément au 
règlement (CE) n° 510/2006 à la date d' entrée en vigueur du présent règlem ent 
continuent à être pro tégées au titre du pr ésent règlem ent et soient auto matiquement 
inscrites au registre.  

(34) L'objectif spécifique du système des spécialités traditionnelles garanties est d'aider les 
producteurs de produits traditionnels à in former les consommateurs des propriétés 
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conférant une valeur ajoutée à leurs produi ts. Toutefois, avec seulem ent quelques  
dénominations enregistrées, le systèm e actuel des spécialités traditionnelles garanties 
n'a pas exploité tout son poten tiel. Il est donc appr oprié d'améliorer, de clarifier et de 
recentrer les dispositions actuelles afin de rendre le système plus compréhensible, plus 
opérationnel et plus attrayant pour les demandeurs éventuels.  

(35) L'ancien système permettait d'enregistrer une dénomination à des fins d'identification 
sans que la dénom ination soit réservée dans l' Union. Étant donné que cette option 
n'était pas bien comprise par les parties intéressées et que l' identification d'un produit 
traditionnel peut être réalis ée plus effi cacement au niveau  national o u régional en 
application du principe de subsidiarité, il y a lieu de supprim er cette possibilité. À la 
lumière de l' expérience acquise, il convi ent que le systèm e ne concerne que la 
réservation de dénominations pour l'ensemble de l'Union. 

(36) Afin de garantir que les dénom inations de produits traditionnels authentiques soient 
enregistrées dans le cad re du sys tème, il est approprié d'examiner d'autres critères et 
conditions concernant l'enregistrement d'une dénomination, notamment pour ce qui est 
de la définition de «traditionn el, qui devrait être m odifiée afin de couvrir des produits 
qui ont été produits pendant une  période de tem ps particulièrement significative. Afin 
de renforcer la protection de l'héritage culinaire de l'Union, il y a lieu de recentrer plus 
clairement le cham p d'application du système des spécia lités traditionnelles garanties 
sur les plats cuisinés et les produits transformés. 

(37) Pour garantir la conformité et  la cohérence des spécialités traditionnelles garanties, il 
convient que les producteurs  rassemblés en groupem ents définissent eux-m êmes le 
produit dans un cahier des charges. Il convie nt d’offrir aux produc teurs des pays tiers 
la possibilité de faire enregistrer une dénom ination en tant que spécialité traditionnelle  
garantie. 

(38) Pour bénéficier d’une rése rvation, il convient que les spécialités traditionnelles 
garanties soient enregistrées au niveau de l' Union. L' inscription dans un registre 
devrait perm ettre égalem ent d' assurer l' information des professionnels et des 
consommateurs.  

(39) Pour éviter que ne se créent des conditions de concurrenc e déloyale, il im porte que  
tous les producteurs, y compris ceux des pays tiers, puissent utiliser une dénom ination 
enregistrée, le cas échéant, le symbole de  l' Union associé à la m ention «Spécialité 
traditionnelle garantie, pour autant que le  produit respecte les exigences du cahier des 
charges correspondant et que le producteur soit soumis à un système de contrôle. 

(40) Afin de protéger les dénominations enregistrées contre toute utilisation frauduleuse ou 
pratique pouvant induire le consommateur en erreur, il y a lieu de réserver leur 
utilisation. 

(41) En ce qui concerne les dénom inations déjà enregistrées conform ément au 
règlement (CE) n° 509/2006 qui ne seraient pas couvertes par le champ d' application 
du présent règlem ent lors de son entrée en vigueur, il convient que les conditions 
d'utilisation établies  dans ce  règ lement con tinuent à  s' appliquer pendant une pé riode 
transitoire. 
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(42) Il convient par ailleurs de prévoir des m esures transitoires applicables aux de mandes 
d'enregistrement parvenues à la Commission an térieurement à l' entrée en vigueur du 
présent règlement. 

(43) Il y a lieu de diviser clai rement les norm es de comm ercialisation entre les règles 
obligatoires m aintenues dans la législatio n relative à l' organisation commune de 
marché et les mentions de qualité facultatives qui devraient être intégrées à la structure 
des systèmes de qualité. Il convient que les mentions de qualité facultatives continuent 
à contribuer aux objectifs des norm es de commercialisation et que leur cham p 
d'application soit dès lors limité aux produits énumérés à l'annexe I du traité. 

(44) À la lumière des objectifs du présent règlem ent et dans un souci de clarté, il convient 
que les  m entions d e q ualité facultatives ex istantes soien t régies par le p résent 
règlement. 

(45) En vue du développem ent cohérent des m entions de qualité faculta tives décrivant les  
caractéristiques et les proprié tés spécifiques du produit, il y a lieu de conférer à la  
Commission le pouvoir de réserv er une m ention supplémentaire, de m odifier la liste  
des produits  couverts o u leurs  con ditions d' utilisation ou  d' annuler un e m ention de  
qualité facultative au moyen d'actes délégués. 

(46) La valeur ajoutée des indications géographi ques et des spécialités traditionnelles  
garanties repose sur la confiance du consommate ur et ne peut être crédible que si e lle 
s'accompagne de vérifications et de contrôles efficaces. Il convient que les systèmes de 
qualité soient soumis à un système de suivi au moyen de contrôles officiels conformes 
aux principes énoncés dans le règlem ent (CE) n° 882/2004 du Parlem ent européen et 
du Conseil du29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la 
conformité avec la législ ation sur les alim ents pour anim aux et les denrées 
alimentaires et avec  les  disposition s relativ es à la san té an imale et au bien-être d es 
animaux32, y com pris un systèm e de vérifications réalisées à tous les  s tades d e la 
production, de la transformation et de la di stribution. Afin d'aider les États membres à 
mieux appl iquer les dispositions du rè glement (CE) n° 882/2004 relatives aux 
contrôles des indications géographiques et de s spécialités traditionnelles garanties, des 
références aux articles les plus pertinents sont mentionnées dans le présent règlement. 

(47) Dans le but de garantir au consom mateur que le produit possède les caractéristiques 
spécifiques des indications géographiques et des spécialités traditionnelles garanties, il 
convient que les opérateurs soient soum is à un systèm e de vérification visant à 
contrôler le respect du cahier des charges.  

(48) Il importe que le s au torités compétentes sati sfassent à un  certai n nombre de critères  
opérationnels, de m anière à g arantir leu r im partialité et leur e fficacité. Il y a lieu 
d'envisager la délégation de certaines com pétences à des organism es de contrôle pour 
la réalisation de vérifications spécifiques.  

(49) Il convient d' utiliser les  norm es europée nnes (norm es EN)  m ises au point par le 
Comité européen de norm alisation (CEN), ainsi que les norm es internationales m ises 
au point par l'Organisation internationale de normalisation (ISO) en ce qui concerne le 
fonctionnement et l' accréditation des organ ismes de con trôle. Il y  a lieu que ces 
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organismes soient accrédités confor mément au règlem ent (CE) n° 765/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 jui llet 2008 fixant les prescriptions relatives à 
l'accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits33. 

(50) Il y a lieu d' inclure les inform ations relatives aux activités de contrôle pour les 
indications géographiques et les spécialités traditionnelles garanties dans les plans de 
contrôle nationaux pluriannuels et les rapports annuels élaborés par les États m embres 
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 882/2004.  

(51) Il convient que les États m embres soient autorisés à percevoir une redevance destinée  
à couvrir les frais supportés. 

(52) Il est approprié de clarifier les règles existantes relatives au maintien de l'utilisation de 
dénominations génériques de m anière à ce que les m entions génériques qui sont 
similaires à une dénomination ou une mention protégée ou réservée, ou la com posent, 
conservent ce caractère générique. 

(53) Les dates perm ettant d'établir l'ancienneté d'une marque et d' une appellation d' origine 
ou d'une indication géographique devraient êt re, pour une marque, la date de demande 
d'enregistrement dans l 'Union ou dans les États m embres et, pour une appellation 
d'origine ou une indication géographique, la date de demande de protection auprès de  
la Commission.  

(54) Il y a lieu de m aintenir les dispositions re latives au refus o u à la co existence d' une 
appellation d'origine ou d'une indication géographique en ra ison d'un conflit avec une 
marque préexistante. 

(55) Les critères selon  lesquels des m arques apparues par la suite devr aient être refusées 
ou, si elles  sont déjà enreg istrées, inva lidées, en raiso n d' un conflit avec u ne 
appellation d'origine ou une indication géogr aphique préexistante devraient s' inscrire 
dans le champ d' application de la prot ection d' une appellation d' origine ou d' une 
indication géographique établie. 

(56) Il convient que les dispositi ons des systèm es établissant  des droits de propriété 
intellectuelle, et notamment les droits é tablis par le système de qualité applic able aux 
appellations d'origine et aux indications géographiques et ceux établis dans le cadre de 
la législation relative aux marques, prévalent sur la réservation de dénom inations et la 
définition de m entions et de symboles conformément aux systèm es de qualité 
applicables aux spécialités traditionnelles  garanties et aux m entions de qualité 
facultatives. 

(57) Il convient de clarifier et de reconnaître le rôle de s groupem ents. Les groupem ents 
jouent un rôle essentiel dans la pro cédure de dem ande d' enregistrement des 
dénominations des appellations d' origine et indications géographiques et des 
spécialités traditionnelles garanties, y co mpris pour les dem andes de modification des 
cahiers des charges et les demandes d'annulation. Les groupements peuvent également 
mettre en place des activités liées à la surveillance de la mise en œuvre de la protection 
des dénom inations enregistrées, à la conform ité de la production avec le cahier des  
charges, à l'information et à la promotion des dénominations enregistrées ainsi que, de 
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façon générale, toute activit é visant à am éliorer la valeur des dénom inations 
enregistrées et l' efficacité des systèm es de qualité. Néanmoins, il im porte que ce s 
activités ne favorisent ni n' entraînent de  com portement anticoncurrentiel qui serait 
incompatible avec les articles 101 et 102 du traité.  

(58) Afin de veiller à ce qu e les dénom inations en registrées des  appella tions d' origine e t 
indications géographiques et des sp écialités traditionn elles garanties satisfassent aux 
conditions établies par le pr ésent règlement, il convient que l' examen des dem andes 
soit ef fectué par les autorités na tionales d e l' État m embre concerné, moyennant le 
respect de dispositions comm unes m inimales incluant une pr océdure nationale 
d'opposition. Il convien t que la Comm ission procède ensuite à un exam en attentif des  
demandes afin de s' assurer qu'elles ne com portent pas d' erreurs manifestes et qu' elles 
tiennent co mpte de la légis lation d e l' Union et des intérêts des parties prenantes en 
dehors de l'État membre de demande.  

(59) Il y a lieu d' ouvrir aux dénominations de produits originaires de pays tiers 
l'enregistrement des dénominations concernant des appellations d'origine et indications 
géographiques et des spécialit és traditionnelles garanties qui satisfont aux conditions 
établies par le présent règlement.  

(60) Il y a lieu de protéger dans l' Union et da ns les pays tiers les sym boles, mentions et 
abréviations démontrant la participation à un système de qualité, ainsi que les droits y 
afférents, afin de garantir que lesdits sym boles, mentions et abréviations sont utilisés  
pour des produits authentiques et que les consommateurs ne sont pas trom pés sur les  
qualités des produits. E n outre, aux  fins d' une protection efficace,  il convient que la 
Commission ait recours à des ressources budgétaires raisonnables sur une base 
centralisée dans le cadre du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septem bre 
2005 concernant le soutien au développem ent rural par le Fonds européen agricole 
pour le développem ent rural (Feader) 34 et conform ément à l'article 5 d u 
règlement (CE) n° 1290/2005 du Conseil du 21 juin 2005 relatif au financem ent de la  
politique agricole commune35. 

(61) Il y  a lieu de ra ccourcir e t d' améliorer, notamment en ce qui c oncerne la prise de  
décision, la procédure d' enregistrement des appellations d' origine protégées et 
indications géographiques protégées et de s spécia lités tra ditionnelles garanties, y  
compris l' examen et la période d' opposition. La prise de décis ion concern ant 
l'enregistrement devrait relever de la res ponsabilité de la Comm ission assistée, dans  
certaines conditions, des États membres. Il convient que des procédures soient établies 
afin de perm ettre la m odification du cahier des charges du produit après 
l'enregistrement et l' annulation des dénom inations enregistrées, notamm ent si le 
respect du cahier des charge s correspondant n' est plus a ssuré ou si une dénom ination 
n'est plus utilisée sur le marché. 

(62) Il convient de conférer à la Comm ission le pouvoir d' adopter des actes délégués  
conformément à l' article 290 du traité de façon à ce qu'elle puisse com pléter ou 
modifier certains éléments non essentiels du présent règlement. Il convient de préciser 
les éléments pour lesquels ces pouvoirs délé gués peuvent être ex ercés, ainsi que les 
conditions de cette délégation. 
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(63) Afin de garantir une application uniform e du présent règlem ent dans tous les É tats 
membres, il y a lieu de conférer à la  Commi ssion le pouvoir d' adopter des actes 
d’exécution conf ormément aux d ispositions de  l’a rticle 291 du tr aité. Sauf  m ention 
contraire explicite, il convient que la Commission adopte ces actes d’exécution 
conformément aux dis positions du règlem ent (UE) n° XX/XXXX du Parlem ent 
européen et du Conseil du… relatif à…36, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

                                                 
36  
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Titre I  

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Article premier 
 

Objet 

1. Le présent règlement vise à aider les producteurs de produits agricoles à informer les 
acheteurs et les consommateurs au sujet des propriétés des pr oduits et de leurs 
caractéristiques de production en garantissant: 

– une concurrence loyale pour les agricult eurs et les producteurs dont les produits 
agricoles p résentent des propriétés  et des caracté ristiques leur conférant une 
valeur ajoutée,  

– la disponibilité pour les consommateurs d'informations fiables sur ces produits,  

– le respect des droits de propriété intellectuelle, et  

– l'intégrité du marché intérieur. 

Les m esures qui y sont prévues visent à encourager les activ ités ag ricoles et de 
transformation, ainsi que les m odes d'exploitation associés à des produits de qualité 
supérieure et contribuent ainsi à la m ise en œuvre de la politique de développem ent 
rural. 

2. Le présen t règlem ent établit des « systèmes de qualité, qui constituent le cadre de 
base permettant l'identification et, le cas échéant, la protection, des dénom inations et 
des m entions qui indiquent ou décrivent en particulier des produits agricoles  
possédant: 

a) des propriétés conférant une valeur ajoutée, ou  

b) des caractéristiques conférant une valeur ajoutée en raison des m éthodes 
d'exploitation ou de transfor mation utilisées lors de la produc tion ou en raison 
du lieu de production ou de commercialisation. 

Article 2 
 

Champ d’application 

1. Le présent règlem ent couvre les produits  agricoles destinés à la consommation 
humaine visés à l' annexe I du traité et d'autres produits f igurant à l' annexe I du 
présent règlement dans la mesure qui y est indiquée.  

Toutefois, le système de qualité établi au titre III du présent règlem ent ne s'applique 
pas aux produits agricoles non transformés. 
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Afin de s' assurer que les produits couverts par le présent règlem ent sont étroitement 
liés à des produits agricoles ou à l' économie rurale, la Comm ission peut, au m oyen 
d'actes délégués, modifier son annexe I.  

2. Le présent règlem ent ne s' applique pas a ux produits de la vi gne, à l' exception du 
vinaigre de vin, ni aux boissons spiritueuses ou aux vins aromatisés. 

3. Le prés ent r èglement s' applique san s pré judice d' autres dis positions sp écifiques de 
l'Union relatives à la m ise du produit sur le m arché, notamment en ce qui concerne  
l'organisation commune de marché unique ou l'étiquetage alimentaire. 

4. La directive 98/34/CE du Parlem ent européen et du Conseil 37 ne s' applique pas aux 
systèmes de qualité établis par le présent règlement. 

Article 3 
 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1) «systèmes de qualité: les systèmes établis conformément aux titres II, III et IV; 

2) «groupem ent: toute association principalem ent com posée de producteurs ou de 
transformateurs travaillant avec le même produit, quelle que soit sa forme juridique; 

3) «traditionnel: dont l’u tilisation su r le  m arché intérieur pendant une périod e 
permettant une transm ission entre générati ons a été prouv ée; ce tte période devrait 
correspondre à la durée géné ralement attribuée à deux  générations, à savoir au 
moins 50 ans; 

4) «étiquetage: la définition qui est donnée de ce term e à l' article 1er, paragraphe 3, 
point a), de la directive 2000/13/CE; 5) «spécificité: en ce qui concerne un 
produit, les propriétés du produit et les ca ractéristiques de production qui perm ettent 
de distinguer clairement un produit d'autres produits similaires de la même catégorie; 

6) «mentions génériques: les m entions incluant les dénom inations de produit qui, bien 
que se rapportant au lieu, à la ré gion ou au pays de production ou de 
commercialisation initiale, sont devenue s la dénom ination commune d'un produit 
dans l'Union.  
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Titre II 

APPELLATIONS D'ORIGINE PROTÉGÉES ET 
INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES PROTÉGÉES 

Article 4 
 

Objectif 

Un systèm e d' appellations d' origine protégées et d' indications géographiques protégées est 
établi afin d'aider les producteurs de produits liés à une zone géographique:  

a) en assurant une juste rémunération correspondant aux qualités de leurs produits; 

b) en garantissant une protection unif orme des dénom inations en tant que droit de 
propriété intellectuelle sur le territoire de l'Union européenne;  

c) en fournissant aux consommateurs des informations claires su r les  proprié tés 
conférant une valeur ajoutée au produit.  

Article 5 
 

Définitions des appellations d'origine et des indications géographiques 

1. Aux fins du présent titre, on entend par: 

a) «appellation d'origine: une dénomination qui identifie un produit:  

i) comme étant orig inaire d' un lieu dé terminé, d' une région, ou, dans des 
cas exceptionnels, d'un pays, 

ii) dont la qualité ou les propriété s sont dues essentiellem ent ou 
exclusivement à un m ilieu géographique  particulier et aux facteurs 
naturels et humains inhérents à celui-ci, et 

iii) dont toutes les étapes de produc tion ont lieu dans la m ême aire  
géographique délimitée;  

b) «indication géographique: une dénomination qui identifie un produit:  

i) comme étant originaire d'un lieu déterminé, d'une région ou d'un pays,  

ii) dont une qualité, réputation ou autr e propriété déterm inée peut être 
attribuée essentiellement à son origine géographique, et  

iii) dont au moins une des étapes de production a lieu dans l' aire 
géographique délimitée.  
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2. Par dérogation au paragraphe 1, point a), sont assimilées à des appellations d' origine 
certaines dénom inations de produits dont les matières prem ières proviennent d' une 
aire géographique plus vaste ou différent e de l' aire géographique délim itée, à 
condition: 

a) que l'aire de production des matières premières soit délimitée; 

b) qu'il existe des conditions partic ulières pour la pr oduction des m atières 
premières; ainsi que 

c) qu'il existe un régim e de contrôle assu rant le respect des conditions visées au 
point b). 

Les appellations d' origine en questi on doivent avoir ét é reconn ues comm e 
appellations d'origine dans le pays d'origine avant la date du 1er mai 2004. 

3. Afin de te nir com pte des spé cificités lié es à ce rtains secteurs o u zones, la  
Commission peut, au moyen d' actes délégué s, adopter des restrictions et des 
dérogations en ce qui concerne les étapes de la production devant avoir lieu dans  
l'aire géographique délimitée ou la provenance des matières premières.  

Article 6 
 

Caractère générique, conflits avec des noms de variétés végétales et de races animales, 
des homonymes et des marques 

1. Les dénom inations devenues génériques ne  peuvent être enregistrées en tant  
qu’appellations d’origine protégées ou indications géographiques protégées.  

2. Une dénomination ne peut être enregi strée comme appellation d' origine ou comm e 
indication géographique lorsqu' elle est en c onflit avec le nom d' une variété végétale 
ou d'une race animale et qu' elle est de ce fait susceptible d' induire le consommateur 
en erreur quant à la véritable origine du produit. 

3. Une dénom ination proposée à l' enregistrement qui est partiellem ent ou totalem ent 
homonyme avec une dénomination déjà inscrite dans le registre établi confor mément 
à l' article 11 peut être enregis trée pour autan t que les conditions d' usage et la 
présentation de l'homonyme enregistré ultérieurement soient suffisamment distin ctes 
en pratique de celles de la dénom ination dé jà inscrite au registre afin de ne pa s 
induire le consommateur en erreur.  

4. Une dénom ination proposée à l' enregistrement en tant qu' appellation d' origine ou 
indication géographique n' est pas enregistrée lorsque, com pte tenu de la réputation 
d'une marque, de sa renomm ée et de la durée de son usage, l' enregistrement de la 
dénomination proposée à l' enregistrement en tant qu' appellation d' origine ou 
indication géographique est de nature à induire  le consommateur en erreur quant à la 
véritable identité du produit. 
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Article 7 
 

Cahier des charges 

1. Pour bénéficier d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique 
protégée, un produit doit être conform e à un cahier des charges qui com porte a u 
moins les éléments suivants: 

a) la dénom ination devant être protég ée en tant qu’appell ation d’origine ou 
indication géographique; 

b) une description du produit, y com pris les matières premières, le cas échéant, et 
les pr incipales ca ractéristiques ph ysiques, chim iques, m icrobiologiques ou 
organoleptiques du produit; 

c) la délimitation de l'aire géographique et, le cas échéan t, les éléments indiquant 
le respect des conditions prévues à l'article 5, paragraphe 2; 

d) les élém ents prouvant que le produit est originaire de l' aire géographique 
délimitée visée à l'article 5, paragraphe 1, point a) ou b); 

e) une description de la méthode d' obtention du produit et des m éthodes locales, 
loyales et constantes ai nsi que, le cas échéant, de s é léments rela tifs au  
conditionnement, lorsque le groupem ent de mandeur estim e et justifie que le 
conditionnement doit avoir lieu dans l' aire géographique délimitée afin de 
sauvegarder la qualité, de garantir l'origine ou d'assurer le contrôle; 

f) les éléments justifiant: 

i) le lien en tre la qualité ou les caractéris tiques du produit et le m ilieu 
géographique visé à l'article 5, paragraphe 1, point a), ou, selon les cas; 

ii) le lien en tre une qua lité déterm inée, la réputation ou une autre 
caractéristique du produit agricole ou de la denrée alimentaire et l'origine 
géographique visée à l'article 5, paragraphe 1, point b); 

g) le nom et l’ adresse des autor ités ou  des organismes contrôlant le respect des 
dispositions du cahier des charges conf ormément à l' article 34 ainsi qu’une 
description précise de leur mission; 

h) toute règle spécifique d’étiquetage pour le produit en question. 

3. Afin de garantir que le cahier des charge s fournisse des info rmations appropriées et  
succinctes, la Comm ission peut, au m oyen d'actes  délég ués, établir des règles  
supplémentaires en ce qui concerne le contenu du cahier des charges.  
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Article 8 
 

Contenu de la demande d'enregistrement  

1. Une de mande d' enregistrement d'une a ppellation d' origine ou d' une indication 
géographique telle qu' elle est prévue à l' article 46, paragraphe 2 ou 5, comprend au 
moins les éléments suivants: 

a) le nom et l'adresse du groupement demandeur; 

b) le cahier des charges du produit prévu à l'article 7; 

c) un document unique dans lequel figurent: 

i) les élém ents principaux du cah ier des charges du produit: la 
dénomination, une description du produit,  y compris, le cas échéant, les 
règles spécifiques applicables à son conditionnement et à son étiquetage, 
ainsi qu' une description succincte de la délim itation de l' aire 
géographique; 

ii) une desc ription du lien  entr e le  pr oduit e t le m ilieu géographique  ou  
l'origine géographique visés à l' article 5, paragraphe 1, point a) ou b), 
selon le cas , y com pris, le cas  éché ant, les élém ents spécifiques de la 
description du produit ou de la méthode de production justifiant le lien. 

Une demande telle qu' elle est prévue à l' article 46, paragraphe 5, inclut en outre la 
preuve que la dénomination du produit est protégée dans son pays d'origine. 

2. Le dossier de demande tel qu'il est prévu à l'article 46, paragraphe 4, comprend: 

a) le nom et l'adresse du groupement demandeur; 

b) le document unique visé au paragraphe 1, point c); 

c) une déclaration de l' État m embre indiquant qu' il estim e que la dem ande 
présentée par le groupement demandeur et bénéficiant de la décision favorable 
remplit les  conditions  du présen t règlem ent et les  dis positions adoptées  
conformément à celui-ci; 

d) la référence de la publication du cahier des charges du produit. 

L'État membre veille à ce que la version du cahier des charges du produit sur laquelle 
il a fondé sa décision favor able, confor mément à l' article 46, paragraphe 4, soit 
publiée, et fournit un accès par voie électronique au cahier des charges du produit. 

Article 9 
 

Protection nationale provisoire 

Un État m embre peut, à titre prov isoire uniquement, accorder à une dénom ination une 
protection au niveau national au titre du présent règlement, celle-ci prenant effet à compter de 
la date de dépôt d'une demande auprès de la Commission.  
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La protection nationale cesse d'exister à la date à laquelle une décision sur l'enregistrement est 
prise en vertu du présent règlement ou à la date à laquelle la demande est retirée. 

Les conséquences de cette protection nationale, dans le cas où une dénomination ne serait pas 
enregistrée conformément au présent règlem ent, relèvent de la seule re sponsabilité de l' État 
membre concerné. 

Les mesures prises par les États membres en vertu du premier alinéa ne produisent leurs effets 
que sur le plan national et n' ont aucune incidence sur les  échanges à l' intérieur de l'Union ou 
les échanges internationaux. 

Article 10 
 

Motifs d'opposition 

1. Une déclaration d' opposition telle qu' elle est prévue à l' article 48, p aragraphe 1, 
premier alinéa, es t recevable un iquement si  elle parvient à la Comm ission dans les  
délais impartis et:  

a) si elle démontre que les conditions visées à l'article 5 ne sont pas remplies; 

b) si elle démontre que l' enregistrement de la dénom ination proposée serait 
contraire à l'article 6, paragraphe 2 ou 3; 

c) si elle démontre que l' enregistrement de la dénom ination proposée porterait 
préjudice à l' existence d' une dénom ination totalem ent ou partiellem ent 
homonyme ou d' une marque, ou à l' existence de produits qui se trouvent 
légalement sur le m arché depuis au moins cinq ans à la date de la publication 
prévue à l'article 47, paragraphe 2, point a); ou 

d) si elle précise les élém ents permettant de conclure que la dénom ination dont 
l'enregistrement est demandé est générique. 

2. Les motifs d'opposition sont évalués par rapport au territoire de l'Union européenne.  

Article 11 
 

Registre des appellations d'origine protégées et des indications géographiques protégées 

1. La Commission, au m oyen d’actes d’exécuti on et sans l’assistance du com ité visé à 
l’article 54, établit et tient à jour un registre des appellat ions d'origine protégées et 
des indications géographiques protégées rec onnues au titre du présent systèm e, qui 
est accessible au public. 

2. Les appellations d' origine et les indica tions géographiques concernant des produits 
des pays tiers qui sont protégés dans l' Union au titre d'un accord international auquel  
l'Union est partie peu vent être in scrites dans le registre. Les dénom inations en 
question sont inscrites dans le registre en tant qu'indications géographiques protégées 
à moins qu'elles n'aient été précisément désignées dans ledit accord comme étant des 
appellations d'origine protégées au titre du présent règlement. 
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3. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution et sans l'assistance du comité visé 
à l'article 54, définir la forme et le contenu du registre. 

Article 12 
 

Dénominations, symbole et mentions 

1. Les appellations d’origine protégées et  les indications géogr aphiques protégées  
peuvent être utilisées par tout opérateur  comm ercialisant un produit confor me au 
cahier des charges correspondant.  

2. Des symboles de l' Union conçus pour assu rer la publicité des appellations d'origine 
protégées et des indications géographiques protégées sont définis.  

3. Dans le cas de produits originaires de l' Union, commercialisés sous une appellation 
d'origine protégée ou une indicati on géographique protégée enregistrée  
conformément aux procédures établies dans  le présent règlem ent, les m entions 
«appellation d' origine protégée ou «indication géographique protégée ou les 
symboles de l' Union qui y sont associés figurent sur l' étiquetage. En outre, les 
abréviations «AOP ou «IGP corresponda ntes peuvent égalem ent figurer sur  
l'étiquetage.  

4. Dans le cas de produits originaires de pays tiers, com mercialisés sous une 
dénomination inscrite dans le registre, le s m entions visées au paragraphe 3 ou les 
symboles de l'Union qui y sont associés peuvent figurer sur l'étiquetage. 

5. Afin de garantir la communication des informations appropriées au consommateur, la 
Commission définit, au moye n d' actes délégués,  les  carac téristiques techniques des 
symboles de l' Union ainsi que les règles  re latives à  l' étiquetage d es produ its 
commercialisés sous une appellation d'origine protégée ou une indication 
géographique protégée, y com pris en ce qui  concerne les versions linguistiques 
adéquates à utiliser.  

Article 13 
 

Protection 

1. Les dénominations enregistrées sont protégées: 

a) contre toute utilisation commerciale directe ou indirecte d' une dénom ination 
enregistrée pour des produits non couverts par l'enregistrement, dans la mesure 
où ces produits sont comparables à ceux enregistrés sous cette dénomination ou 
dans la m esure où cette utilisation perm et de profiter de la réputation de la 
dénomination protégée;  

b) contre toute usurpation, im itation ou é vocation, même si l’or igine véritable du 
produit ou du service est indiquée ou si  la dénom ination protégée est traduite 
ou accompagnée d’une expression telle que  «genre, «type, «méthode, «façon, 
«imitation, ou d’une expression similaire; 
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c) contre toute autre indication fausse  ou fallacieuse quant à la provenance, 
l'origine, la  natu re ou  les qu alités s ubstantielles du produ it f igurant sur le  
conditionnement ou l'emballage, sur la publicité ou sur des documents afférents 
au produit concerné, ain si que contre l' utilisation pour le conditionn ement d'un 
récipient de nature à créer une impression erronée sur l'origine; 

d) contre toute autre pratique susceptibl e d’induire le conso mmateur en erreur 
quant à la véritable origine du produit. 

Lorsqu'une appellation d' origine protégée ou une indication géographique protégée 
contient en elle-même le nom  d'un produit considéré comme générique,  l'utilisation 
de ce nom générique n'est pas considérée comme contraire au premier alinéa, point a) 
ou b). 

2. Les appellations d' origine protégées et les indication s géo graphiques protégées ne 
peuvent pas devenir génériques.  

3. Les États m embres prennent les dispos itions adm inistratives ou  judiciaires 
appropriées pour prév enir ou arrêter l' utilisation illég ale d' appellations d' origine 
protégées ou d' indications géographiques protégées visée au paragraphe 1, 
notamment à la de mande d' un groupem ent de producteurs conf ormément à  
l'article 42, point a). 

Article 14 
 

Relations entre marques, appellations d'origine et indications géographiques 

1. Lorsqu'une appellation d' origine ou une i ndication géographique est en registrée au  
titre du p résent règ lement, l' enregistrement d' une m arque dont l' utilisation 
enfreindrait l' article 13  et qui con cerne le  m ême type de produit est refusé si la 
demande d'enregistrement de la marque est présentée après la date de dépôt de la 
demande d'enregistrement auprès de la Commission. 

Les marques enregistrées en violation du premier alinéa sont annulées. 

2. Sans préjudice de l' article 6, paragraphe 4, une m arque dont l' utilisation enfreint 
l'article 13 et qui a été déposée, enregistr ée ou acquise par l' usage, dans les cas où 
cela est prévu par la législa tion concernée, de bonne foi su r le territoire de l' Union 
européenne, avant la date du dépôt aupr ès de la Comm ission de la dem ande de  
protection relative à l' appellation d' origine ou à l' indication géographique, peut  
continuer à être utilisée et renouvelée pour  ce produit nonobstant l' enregistrement 
d'une appellation d' origine ou d' une indicat ion géographique, pour autant qu' aucun 
motif de nullité ou de déchéance, au sens  du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil 
du 26 février 2009 sur la marque communautaire38 ou de la directive 2008/95/CE, ne 
pèse sur la marque. En pareil cas, il est autorisé d’utiliser conjointement l’appellation 
d’origine p rotégée ou  l’ind ication géographique protégée et les m arques 
correspondantes. 

                                                 
38 JO L 78 du 24.3.2009, p. 1. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s'applique nt sans préjudice de s dispositions de la 
directive 2008/95/CE.  

Article 15 
 

Dérogations temporaires à l'utilisation des appellations d'origine protégées et des 
indications géographiques protégées 

1. Sans préjudice de l' article 14, des produits qui sont originaires d' un État m embre ou 
d'un pays tiers autre que celui du dem andeur et dont la dénom ination est constituée 
ou com posée d' un nom enfreignant l' article 13, paragraphe 1, peuvent continuer à  
utiliser la dénom ination protégée pendant  une période transito ire de cinq ans au 
maximum, uniquement lorsqu'une déclaration d'oppositio n recevable co nformément 
à l'article 48 démontre que:  

a) l'enregistrement de la dénom ination porterait préjudice à l' existence d' une 
dénomination totalement ou partiellement homonyme, ou; 

b) ces produits ont été légalem ent commercialisés sous ce tte dénomination sur le  
territoire concerné pendant au moins cinq ans à la date de la publication prévue 
à l'article 47, paragraphe 2, premier tiret. 

2. Sans préjudice de l' article 14, la C ommission peut, au m oyen d' actes d' exécution, 
décider d' étendre à 15 ans la période tran sitoire m entionnée au paragraphe 1, dans 
des cas dûment justifiés, lorsqu'il est démontré que l'utilisation de cette dénomination 
ne respectant pas le cahier des charges n'a eu, à aucun moment, pour objet de profiter 
de la réputation de la dénom ination enregi strée et qu' elle n' a pas induit ni n' a pu 
induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit. 

3. Lorsqu'une dénom ination visée aux paragrap hes 1 et 2 est utilisée, la m ention du 
pays d'origine figure de façon claire et visible sur l'étiquette.  

4. Dans des cas spécifiques, afin de surm onter certaines difficu ltés temporaires liées à 
la réalisation de l' objectif à long term e de respect du cahier des charges par tous les 
producteurs, les États mem bres peuvent égalem ent accorder une période transitoire 
de 10 ans au m aximum, prenant effet à com pter de la date de dépôt de la dem ande 
auprès de la Commission, à condition que les producteurs concernés aient légalement 
commercialisé les produits en question en utilisant les dénom inations concernées de 
façon continue pendant au moins cinq ans à la date de dépôt de la demande auprès de 
la Commission. 

Le premier alinéa s'applique mutatis mutandis à une appellation d'origine protégée ou 
à une indication géographique protégée se ré férant à une zone géographique située 
dans un pays tiers. 

Les périodes transitoires sont indiquées dans  le dossier de dem ande visé à l' article 8, 
paragraphe 2.  
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Article 16 
 

Dispositions transitoires 

1. Les dénom inations inscrites dans le regi stre prévu à l' article 7, paragraphe 6, du 
règlement (CE) n° 510/2006 sont autom atiquement enregistrées dans le registre visé 
à l' article 11 du présent règlem ent. Les cahiers des charges correspondants sont 
assimilés au x cahiers d es charges visés à l'article 7. Tou te dispositio n trans itoire 
particulière liée à ces enregistrements reste applicable. 

2. Afin de protéger les droits et les inté rêts légitim es des producteurs ou des parties 
prenantes concernés, la Co mmission peut, au moyen d' actes délégués, établir des 
règles transitoires supplémentaires.  

3. Le présent règlem ent s' applique sans préjudice de tout droit de coexistence  
d'appellations d' origine et d' indications géographiques d' une part et de m arques 
d'autre part, ayant fait l'objet d'une demande au titre du règlement (CE) n° 510/2006. 



FR 36   FR 

Titre III 

SPECIALITES TRADITIONNELLES GARANTIES 

Article 17 
 

Objectif 

Un systèm e applicab le aux spécialités trad itionnelles gara nties es t établi af in d'aider les 
producteurs de produits traditionnels à commerc ialiser leur production et à inf ormer les 
consommateurs des propriétés conférant une valeur ajoutée à leurs produits.  

Article 18 
 

Critères 

1. Une dénomination peut être enregistrée en tant que spécialité tr aditionnelle garantie 
lorsqu'elle décrit un produit transformé spécifique: 

a) qui résulte d'un mode de  production et d'une composition correspondant à une 
pratique traditionnelle pour ce produit, et 

b) qui est produit à partir de m atières premières ou d' ingrédients qui sont ceux 
traditionnellement utilisés.  

2. Pour être enregistrée, une dénomination doit: 

a) être traditionnellement utilisée en référence au produit spécifique; ou 

b) désigner la forme traditionnelle du produit. 

3. Une dénom ination ne peut être enregistr ée si elle fait référence uniquem ent à  des 
allégations d’ordre général utilisées pour un ensem ble de produits, ou à celles 
prévues par une réglementation particulière de l'Union. 

4. Afin de garantir le bon fonctionnement du systèm e, la Commission peut, au m oyen 
d'actes délégués, affiner les critères d'admissibilité requis. 

Article 19 
 

Cahier des charges 

1. Pour pouvoir être reconnu en tant que sp écialité traditionnell e garantie, un produit 
doit être conforme à un cahier des charges comportant les éléments suivants:  

a) la dénom ination proposée à l' enregistrement, dans les versions linguistiques 
adéquates; 
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b) une description du produ it, avec indication de  ses pr incipales caractéristiques 
physiques, chim iques, m icrobiologiques ou organoleptiques, dém ontrant la 
spécificité du produit; 

c) une description de la méthode de production à suivre par les producteurs, y 
compris la nature e t les car actéristiques des m atières prem ières ou des 
ingrédients utilisés, et la méthode d’élaboration du produit; ainsi que  

d) les éléments essentiels qui prouvent le caractère traditionnel du produit. 

2. Afin de garantir que le cahier des charge s fournisse des info rmations appropriées et  
succinctes, la Comm ission peut, au moyen d' actes délégués, établir d es règles en ce 
qui concerne l'élaboration du cahier des charges. 

Article 20 
 

Contenu de la demande d'enregistrement  

1. Une dem ande d' enregistrement d' une dénomination en tant que spécialité 
traditionnelle garantie telle  qu' elle est prévue à l' article 46, paragraphe 2 ou 5, 
comprend: 

a) le nom et l'adresse du groupement demandeur; 

b) le cahier des charges du produit prévu à l'article 19. 

2. Le dossier de demande visé à l'article 46, paragraphe 4, comprend: 

a) les éléments visés au paragraphe 1 du présent article; et  

b) une déclaration de l' État m embre indiquant qu' il estim e que la dem ande 
présentée par le groupement et bénéf iciant de la décis ion favorable remplit les 
conditions du présent règlem ent et les dispositions adoptées conform ément à 
celui-ci. 

Article 21 
 

Motifs d'opposition 

1. Une déclaration d' opposition telle qu' elle est prévue à l' article 48, p aragraphe 1, 
premier alinéa, es t recevable un iquement si  elle parvient à la Comm ission dans les  
délais impartis et:  

a) si e lle f ournit d es rais ons dûm ent m otivées é tablissant l' incompatibilité de  
l'enregistrement proposé avec les dispositions du présent règlement; ou 

b) si elle fournit des inform ations détaillées concernant une u tilisation antérieure 
d'une dénom ination à laquelle l' enregistrement proposé pourrait porter 
préjudice. 
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2. Les critères visés au paragr aphe 1, point b), sont évalués par rapport au territoire de  
l'Union européenne. 

Article 22 
 

Registre des spécialités traditionnelles garanties 

1. La Commission, au m oyen d’actes d’exécuti on et sans l’assistance du com ité visé à 
l’article 54, établit et tient à jour un registre des spéci alités traditionnelles garanties 
reconnues au titre du présent système, qui est accessible au public. 

2. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution et sans l'assistance du comité visé 
à l'article 54, définir la forme et le contenu du registre. 

Article 23 
 

Dénominations, symbole et mention 

1. Une dénomination enregistrée en tan t que spécialité traditionnelle garantie peut ê tre 
utilisée par tout opérateur comm ercialisant un produit confor me au cahier des 
charges correspondant.  

2. Un symbole de l'Union conçu pour assurer la  publicité des spécialités traditionnelles 
garanties est défini.  

3. Dans le cas de produits originaires de l' Union, commercialisés en tant que spécialité  
traditionnelle garantie enregistrée conformément au présent règlement, le symbole de 
l'Union visé au paragraphe 2, sans préjudice du paragraphe 4, figure sur l'étiquetage.  

L'apposition du sym bole sur l' étiquetage de s spécialités traditionnelles garanties 
produites en dehors de l'Union est facultative.  

Le sym bole visé au paragraph e 2 peut être complété ou rem placé par la m ention 
«spécialité traditionnelle garantie. 

4. Afin de garantir la communication des informations appropriées au consommateur, la 
Commission définit, au moyen d' actes délé gués, les caractéristiques techniques du 
symbole de l'Union ainsi que les règles rela tives à l'étiquetage des produits portant le 
nom d' une spécialité traditionnelle garant ie, y com pris en ce qui concerne les 
versions linguistiques adéquates à utiliser.  

Article 24 
 

Restriction concernant l'utilisation des dénominations enregistrées 

1. Les dénominations enregistrées sont pr otégées contre toute usurpation, im itation ou 
évocation ou contre toute autre pratique susceptible d' induire le consomm ateur en 
erreur. 
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2. Les États m embres veillent à ce qu' il ne puisse y avoir de confusion entre les  
dénominations de vente utilisées au niveau national et les dénom inations 
enregistrées. 

3. La Commission peut, au m oyen d'actes d'exécution, établir des règl es relatives à la 
protection des spécialités traditionnelles garanties.  

Article 25 
 

Dispositions transitoires 

1. Les dénominations enregi strées confor mément à l' article 13, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n° 509/2006 décrivant des pr oduits relevant du cham p d'application 
du présent titre son t automatiquement inscrites dans le registre visé à l' article 22 du 
présent règlement. Les cahiers des charges correspondants sont assimilés aux cahiers 
des charges visés à l' article 19. Toute dispos ition transitoire part iculière liée à ces  
enregistrements reste applicable. Les dé nominations décrivant des produits ne 
relevant pas du cha mp d' application du prés ent règlement peuvent continuer à être 
utilisées confor mément aux conditio ns pr évues par le règ lement (CE) n° 509/2006 
jusqu'au 31 décembre 2017. 

2. Les dénominations enregistrées conformément aux conditio ns établies à  l'article 1er, 
paragraphe 1, prem ier alinéa, et à l' article 13, paragraphe 1, du règlem ent (CE)  
n° 509/2006, y compris celles enregistrées au titre des demandes visées à l'article 55, 
paragraphe 1, deuxièm e alinéa,  d u prés ent règlem ent, peuvent continuer à être 
utilisées confor mément aux conditio ns pr évues par le règ lement (CE) n° 509/2006 
jusqu'au 31 décembre 2017. 

3. Afin de protéger les droits et les inté rêts légitim es des producteurs ou des parties 
prenantes concernés, la Co mmission peut, au moyen d' actes délégués, établir des 
règles transitoires supplémentaires.  
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Titre IV 

MENTIONS DE QUALITÉ FACULTATIVES  

Article 26 
 

Objectif 

Un systèm e applicable aux m entions de qualit é facultatives es t ét abli af in d' aider le s 
producteurs dont les produits agricoles présente nt des propriétés ou des caractéristiques leur 
conférant une valeur ajoutée à faire connaître ces propriétés ou caractéristiques sur le marché 
intérieur et, notamm ent, dans le but de s outenir et de com pléter des norm es de  
commercialisation spécifiques.  

Article 27 
 

Mentions de qualité facultatives existantes 

1. Les m entions de qualité facultatives c ouvertes par le présent systèm e à la date 
d'entrée en vigueur du présent règ lement s ont énum érées à l' annexe II du présent 
règlement, ainsi que les actes  établissant les m entions en question et les conditions 
d'utilisation de ces mentions.  

2. Les mentions de qualité facultatives visées au paragraphe 1 restent en vigueur jusqu'à 
ce qu'elles soient modifiées ou annulées conformément à l'article 28.  

Article 28 
 

Réservation, modification et annulation  

Afin de te nir com pte des attentes des c onsommateurs, des progrès en m atière de 
connaissances scientifiques et techniques, de la situation du marché et de l' évolution des 
normes de c ommercialisation et des nor mes inte rnationales, la Comm ission peut, au m oyen 
d'actes délégués: 

a) réserver une m ention de  qualité facultative supplém entaire, en précisant ses 
conditions d'utilisation, 

b) modifier les conditions d'utilisation d'une mention de qualité facultative, ou 

c) annuler une mention de qualité facultative. 
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Article 29 
 

Mentions de qualité facultatives supplémentaires 

1. Les mentions de qualité facultatives supplémentaires respectent les critères suivants: 

a) la m ention concerne une propriété du produit ou une ca ractéristique de 
production ou de transformation; 

b) l'utilisation de la mention ajoute de la valeur au produit par rapport à un produit 
de type similaire; et 

c) le produit a été m is sur le m arché avec la caractéristique ou la propriété visée 
au point a) identifiée à l' intention de s consommateurs dans plusieurs États 
membres. 

La Commission tient compte de toutes les normes internationales pertinentes. 

2. Les mentions facultatives qui décrivent les qualités techniques du produit aux fins de 
la mise en œuvre obligatoire des norm es de commercialisation et qui ne visent pas à  
informer les consommateurs au su jet de ces qualités ne sont pas réservées au titre du 
présent système. 

3. Afin de pre ndre en  con sidération le s spéc ificités de c ertains sec teurs a insi qu e les  
attentes des consommateurs, la Commission peut, au moyen d'actes délégués, établir 
des règles détaillées pour les critères visés au paragraphe 1.  

Article 30 
 

Restrictions concernant l'utilisation 

1. Une m ention de qualité f acultative peut uniquem ent être  utilisée pour décrire des  
produits qui respectent les conditions d'utilisation correspondantes. 

2. Les États mem bres prennent les m esures appropriées pour s' assurer que l' étiquetage 
des produits ne prête pas à confusion avec les mentions de qualité facultatives. 

3. La Comm ission peut, au m oyen d'actes d' exécution, établir des règles relatives à 
l'utilisation des mentions de qualité facultatives.  

Article 31 
 

Contrôle 

Les États membres réalisent des contrôles, sur la base d'une analyse de risques, afin de veiller 
au resp ect des exig ences établies au prés ent t itre e t, en  cas de vio lation, appliquent des 
sanctions administratives appropriées. 
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Titre V 

DISPOSITIONS COMMUNES 
 

Chapitre I 
 

Contrôles officiels applicables aux appellations d'origine 
protégées, aux indications géographiques protégées et aux 

spécialités traditionnelles garanties 

Article 32 
 

Champ d’application  

Les dispositions du présent chapitre s' appliquent aux systèm es de qualité établis aux titres II 
et III. 

Article 33 
 

Désignation de l'autorité compétente 

1. Conformément au règlem ent (CE) n° 882/2004, les États mem bres désignent la ou 
les autorités compétentes chargées des contrôles officiels effectués afin de vérifier le 
respect des exigences légales relatives aux sys tèmes de qualité é tablis par le p résent 
règlement. 

Les procédures et exigences prévues au  règlement (CE) n° 882/2004 s'appliquent 
mutatis m utandis aux contrôles officiels eff ectués afin de vérifi er le  respec t de s 
exigences légales relativ es aux systèm es de qualité pou r tous les  produ its couverts 
par l'annexe I du présent règlement.  

2. Les autorités compétentes visées au paragraphe 1 offrent des garanties d'objectivité et 
d'impartialité suffisantes et disposent du personnel qualifié ainsi que des ressources 
nécessaires pour s'acquitter de leur mission.  

3. Les contrôles officiels comprennent:  

a) la vérification de confor mité d' un produit avec le cahier des charges 
correspondant, et 

b) la surveillan ce de l' utilisation des dé nominations enregis trées pour décrire le 
produit mis sur le m arché conformément à l 'article 13 pour les dénom inations 
enregistrées en application du titre II et  conform ément à l'article 24 pour les 
dénominations enregistrées en application du titre III.  
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Article 34 
 

Vérification du respect du cahier des charges du produit 

1. En ce qui concerne les appellations d' origine protégées et indications géographiques  
protégées et les spécialités traditionnelles garanties désignant un produit originaire de 
l'Union, la vérification du respect du cahier des charges, avant la m ise sur le marché 
du produit, est assurée par: 

a) une ou plusieurs autorités com pétentes visées à l' article 33 du présent 
règlement et/ou 

b) un ou plusieurs organism es de contrôle  au sens de l’article 2, point 5), du 
règlement (CE) n° 882/2004 agissant en ta nt qu’organisme de certification de 
produits. 

Les coûts afférents à cette vérification du respect du cahier des charges peuvent être 
supportés par les opérateurs concernés par ces contrôles.  

2. En ce qui concerne les appellations d' origine, les indications géographiques et les 
spécialités traditionnelles garanties désigna nt un produit originaire d' un pays tiers, la 
vérification du respect du cahier des charges, avant la mise sur le marché du produit, 
est assurée par: 

a) une ou plusieurs autorités publiques désignées par le pays tiers, et/ou  

b) un ou plusieurs organismes de certification de produits. 

3. Les États membres rendent publics et mettent à jour de manière périodique le nom et 
l'adresse des autorités et organismes visés au paragraphe 1. 

La Commission rend publics et m et à jour de  manière périodique le nom  et l'adresse 
des autorités et organismes visés au paragraphe 2. 

4. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution et sans l'assistance du comité visé 
à l'article 54, définir les moyens par lesque ls sont rendus publics le nom et l' adresse 
des organismes de certification de produits visés aux paragraphes 1 et 2. 

Article 35 
 

Surveillance de l'utilisation de la dénomination sur le marché 

Les États m embres comm uniquent à la Co mmission les nom s et  adresses des autorités 
compétentes visées à l' article 33. La Comm ission rend publics les noms et adresses de ces 
autorités. 
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Article 36 
 

Délégation à des organismes de contrôle 

1. Les autorités com pétentes peuvent délégu er des tâch es spécifiqu es liées au x 
contrôles officiels des systèm es de qualité à un ou plusie urs organismes de contrôle  
conformément à l'article 5 du règlement (CE) n° 882/2004.  

2. Ces organism es de cont rôle sont accrédi tés confor mément à la norm e européenne 
EN 45011 ou au guide ISO/CEI 65 (exigences  générales relatives aux organism es 
procédant à la certification de produits). 

3. L'accréditation visée au paragraphe 2 peut être octroyée uniquement: 

a) par un org anisme national d' accréditation dan s l' Union confor mément aux 
dispositions du règlement (CE) n° 765/2008, ou  

b) par un orga nisme d' accréditation hors Union qui est sign ataire d'un dispositif  
multilatéral de r econnaissance m is en p lace par le Foru m international de  
l'accréditation. 

Article 37 
 

Planification et compte-rendu des activités de contrôle  

1. Les États membres veillent à ce que les ac tivités de contrôle de s obligations prévues 
au présent chapitre soient spécifiquement incluses dans une section distincte dans les  
plans de contrôle nationaux pluriannuels conformément aux articles 41, 42 et 43 du 
règlement (CE) n° 882/2004. 

2. Les rapports annuels concerna nt les activités de contrôle des obligations établies par 
le présen t règlem ent incluent une secti on distincte com prenant les infor mations 
précisées à l'article 44 du règlement (CE) n° 882/2004.  

Chapitre II 
 

Garanties pour certaines utilisations antérieures 

Article 38 
 

Mentions génériques 

1. Sans préjudice de l'article 13, le présent règlement n'a pas d'incidence sur l'utilisation 
des m entions qui sont génériques dans l'Union, m ême si la m ention générique  
compose une dénomination qui est protégée au titre d'un système de qualité. 

3. Pour déterminer si une mention est devenue générique, il est tenu compte de tous les 
facteurs et notamment:  



FR 45   FR 

a) de la situa tion ex istante dans le s États m embres et d ans les zo nes de 
consommation; 

b) des actes juridiques pertinents de l'Union ou du droit national. 

4. Afin de protéger pleinement les droits des parties intéressées, la Commission peut, au 
moyen d' actes délégués, fixer des règles supplémentaires afin de déterm iner le  
caractère générique de dénominations ou de mentions visées au paragraphe 1. 

Article 39 
 

Variétés végétales et races animales 

1. Lorsqu'une dénomination ou une mention, protégée ou réservée au titre d' un système 
de qualité décrit au titr e II, III ou IV , est constitu ée ou composée du nom  d' une 
variété végétale ou d' une race anim ale, le présent règlem ent n'empêche pas la m ise 
sur le m arché d' un produit dont l' étiquetage com prend ledit nom  d' une variété 
végétale ou d'une race animale, pour autant que: 

a) le produit en question comprenne la variété ou la race indiquée ou en soit issu,  

b) les consommateurs ne soient pas trompés,  

c) l'utilisation du nom  de la v ariété ou de la  race  r especte les  règ les de  
concurrence loyale, 

d) l'utilisation ne profite pas de la réputation de la mention protégée, et 

e) dans le cas du système de qualité décrit au titre II, le produit de la variété ou de 
la race ait été produit et commercialisé sous ladite dénom ination en dehors de 
sa zone d' origine avant la date de de mande d' enregistrement de l' indication 
géographique. 

2. Afin de préciser la portée des droits et des libertés des opérateurs du secteur 
alimentaire d' utiliser le nom  d' une varié té végé tale ou d' une race anim ale visé au 
paragraphe 1, la Commission pe ut, au m oyen d'actes délégués, fixer des règles afin 
de définir les conditions d'utilisation de ces noms. 

Article 40 
 

Lien avec la propriété intellectuelle 

Les systèmes de qualité décrits aux titres III et IV s' appliquent sans préjudice des règles de 
l'Union ou des règ les d es États m embres régis sant la prop riété in tellectuelle e t n otamment 
celles concernant les appellations d'origine et indications géographiques et les marques.  

Chapitre III 
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Mentions et symboles des systèmes de qualité et rôle des 
producteurs 

Article 41 
 

Protection des mentions et symboles  

1. Les mentions, abréviations et sym boles se référant aux systè mes de qualité peuv ent 
uniquement être utilisés pour l'étiquetage des produits él aborés conform ément aux 
règles du systèm e de qualité correspondant . Cette disposition s' applique notamment 
aux mentions, abréviations et symboles suivants: 

a) «appellation d'origine protégée, «indication géographique protégée, «indication 
géographique, «AOP, «IGP, et les symboles associés, conformément au titre II; 

b) «spécialité traditionnelle garantie, «STG, et le sym bole associé, conformément 
au titre III. 

2. Conformément à l' article 5 du règlem ent (CE) n° 1290/2005, le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) peut financer,  de manière centralisée, 
à l' initiative de la Commission ou pour son com pte, les actions de soutien 
administratif concernan t le dévelop pement, les travaux de  prépara tion, le suivi,  
l'appui administratif et juridi que, la défense juridique, le s frais d' enregistrement, les  
frais de renouvellement, les frais de surveillance de l' enregistrement des marques, les 
frais de co ntentieux et toute au tre m esure as sociée nécessaire afin de protéger 
l'utilisation des m entions, abréviations et sym boles faisant référence à d es systèmes 
de qualité contre toute usurpation, im itation, ou évocation, ou contre toute autre 
pratique sus ceptible d' induire le con sommateur en erreur, dans l' Union et dans les  
pays tiers.  

3. La Comm ission adopte, au m oyen d’actes  d’exécution, des règles relatives à la 
protection uniforme des mentions, abréviations et symboles visés au paragraphe 1. 

Article 42 
 

Rôle des groupements 

Sans préjudice des dispo sitions spécifiques concernant les organisations de producteurs et les 
organisations interprofessionnelles telles qu' elles sont établies dans le règlem ent (CE) 
n° 1234/2007, un groupement est habilité à: 

a) contribuer à garantir la qualité d e leu rs p roduits sur le  m arché en surve illant 
l'utilisation de la dénomination dans  le comm erce et, si néce ssaire, en inf ormant les 
autorités compétentes visées à l'article 33, dans le cadre de l'article 13, paragraphe 3;  

b) mettre en place des activités d' information et de prom otion visant à faire connaître 
aux consommateurs les propriétés conférant une valeur ajoutée à leurs produits; 
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c) mettre en p lace des actions visan t à gara ntir la confor mité d'un produit à son  cahier 
des charges;  

d) prendre des m esures pour am éliorer la  perform ance du s ystème, notamment en 
développant une expertise économ ique, en e ffectuant des analyses économ iques, en 
diffusant des informations économiques sur le système et en fournissant des conseils  
aux producteurs.  

Article 43 
 

Droit d'utiliser les systèmes  

1. Les États membres veillent à ce que tout opérateur qui respecte les règles des titres II 
et III soit en droit d’être couvert par un systèm e de contrôle tel qu' il est prévu à 
l'article 34.  

2. Les opérateurs qui préparent et stockent une spécialité traditionnelle, une appellation 
d'origine protégée ou u ne ind ication géograph ique pro tégée ou qu i placent sur le 
marché cette spécialité trad itionnelle, cet te app ellation d' origine p rotégée ou ce tte 
indication géographique protégée sont également soumis au système de contrôle visé 
au chapitre I du présent titre.  

3. Les États membres veillent à ce que les opérateurs souhaitant adhérer aux règles d'un 
système de qualité étab li aux titres  III et IV soient en m esure de le faire e t ne  
rencontrent pas d' obstacles à leur participa tion qui soient discrim inatoires ou qui ne  
soient pas objectivement fondés. 

Article 44 
 

Redevances 

Sans préjud ice du règlem ent (CE) n° 882/2004 et  notamment des d ispositions du  titre II, 
chapitre VI, les États membres peuvent exiger le paiement d’une redevance destinée à couvrir 
leurs frais de gestion des systèm es de qualité , y compris ceux exposés lors du traitem ent des 
demandes, des déclarations d’oppo sition, de s dem andes de m odification et des d emandes 
d’annulation conformément au présent règlement. 
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Chapitre IV 

Procédures de demande et d'enregistrement applicables aux 
appellations d'origine, indications géographiques et spécialités 

traditionnelles garanties 

Article 45 
 

Champ d'application des procédures de demande 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux systèmes de qualité établis aux titres II et 
III. 

Article 46 
 

Demande d'enregistrement de dénominations 

1. Les dem andes d' enregistrement de dénom inations au titre des systèm es de qualité 
visés à l'article 45 ne peuvent être présentées que par des groupements. 

Dans des conditions excepti onnelles, une personne physiq ue ou m orale peut être 
assimilée à un groupement.  

Afin d'éviter toute exigence disproportionnée, la Commission peut, au moyen d' actes 
délégués, définir les circonstances exceptionnelles visées au second alinéa. 

2. Lorsque la dem ande relativ e au  systèm e établi au ti tre II concerne une aire 
géographique dans un État membre ou lorsqu'une demande relative au système établi 
au titre III est préparée par un groupem ent établi dans un État m embre, la de mande 
est adressée aux autorités de cet État membre.  

L'État membre examine la demande par les moyens appropriés afin de vérifier qu'elle 
est justifiée et qu'elle remplit les conditions du système correspondant. 

3. Dans le cadre de l' examen visé au deuxièm e alinéa, l' État m embre entam e une  
procédure nationale d'opposition garantissant une publicité suffisante à la demande et 
octroyant une période rais onnable pendant laquelle to ute personne physique ou 
morale ayant un intérêt légitime et établie ou résidant sur son territoire peut déclarer 
son opposition à la demande. 

4. Si, après av oir évalué les déclarations d'opposition reçues, l' État membre considère 
que les  exigences du p résent règlement sont  respectées, il peut rendre une décision 
favorable et déposer un dossier de demande auprès de la Commission. 

L'État membre veille à ce que la décisi on favorable soit portée à la connaissance du 
public et à ce que toute personne physique  ou m orale ayant un intérêt légitim e 
dispose de voies de recours. 
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5. Lorsque la dem ande relativ e au  systèm e établi au ti tre II concerne une aire 
géographique dans un pays tiers ou lorsqu' une demande relative au système établi au 
titre III est prépar ée par un groupem ent établi dans un pays tiers, la dem ande est  
déposée auprès de la Comm ission, soit dire ctement, soit par l' intermédiaire des  
autorités du pays tiers concerné. 

6. Les docum ents visés au présent articl e qui sont envoyés à la Comm ission sont 
rédigés dans l'une des langues officielles de l'Union. 

7. Afin de faciliter la procédure de demande et de mieux préciser la forme et le contenu 
des dem andes, y compris pour les dem andes concernant plusieurs territoires 
nationaux, la Comm ission peut, au m oyen d'actes délégués, établir les règles 
nécessaires. 

Article 47 
 

Examen par la Commission et publication aux fins d'opposition 

1. La Comm ission exam ine par des m oyens appropriés une demande reçue 
conformément à l' article 46, afin de vérifier  qu'elle est justifiée et qu'elle remplit les 
conditions du systèm e c orrespondant. Cet examen ne devrait pas durer plus de six 
mois.  

La Commission, au m oyen d'actes d'exécution et sans l' assistance du com ité visé à 
l'article 54, rend publique la liste des dénom inations ayant fait l' objet d'une demande 
d'enregistrement, ainsi que la date de leur dépôt auprès de la Commission. 

2. Lorsque, en se fondant sur l' examen réalisé conformément au paragraphe 1, prem ier 
alinéa, la C ommission estime que les conditi ons définies dans le présent règlem ent 
sont rem plies, elle publie au Journal officiel de l'Union européenne, au m oyen 
d'actes d'exécution et sans l'assistance du comité visé à l'article 54:  

a) pour les demandes relatives au système établi au titre II, le document unique et 
la référence à la publication du cahier des charges; 

b) pour les demandes relatives au système établi au titre III, le cahier des charges. 

Article 48 
 

Procédure d'opposition 

1. Dans un délai de deux m ois su ivant la date de publication au Journal officiel de 
l'Union européenne, un e déclaratio n d' opposition peut être déposée auprès de la 
Commission par les autorités d' un État membre ou d' un pays tiers ou par une 
personne physique ou m orale ayant un intérê t légitime et étant établie dans un pays  
tiers.  

Toute personne physique ou morale ayant un intérêt légitime, établie ou résidant dans 
un État membre autre que celui dont émane la demande, peut déposer une déclaration 
d'opposition auprès d e l' État m embre dans le quel elle est étab lie d ans les d élais 
impartis pour présenter une opposition conformément au paragraphe 1. 
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2. La Commission examine la recevabilité des déclarations d'opposition. 

3. Lorsqu'une déclaration d'opposition est recevable, la Commission invite l'autorité ou 
la personne à l'origine de l'opposition et l'autorité ou l'organisme qui avait présenté la 
demande à  engager des consultations adéquates pendant une période de tem ps 
raisonnable ne dépassant pas trois mois.  

4. Si, à la suite des consultations adéquates visées au paragraphe 3, les éléments publiés 
conformément à l' article 47, paragraphe 2, ont été substantiellem ent modifiés, la 
Commission procède de nouveau à l'examen visé à l'article 47, paragraphe 1. 

5. La déclaration d' opposition et les docum ents y relatifs envoyés à la Comm ission 
conformément aux paragraphes 1 à 4 sont rédigés dans l' une des langues officielles 
de l'Union. 

6. Afin de dé finir des procédures et des délais clairs co ncernant la  déclaration 
d'opposition, la Commission fixe, au moyen d'actes délégués, des règles applicables à 
la procédure d'opposition.  

Article 49 
 

Décision concernant l'enregistrement 

1. Lorsque, sur la base des inform ations dont elle dispose et à la suite de l' examen 
effectué confor mément à l' article 47, pa ragraphe 1, la Comm ission estim e que les 
conditions requises pour l'enregistrement ne sont pas remplies, elle décide, au moyen 
d'actes d' exécution et sans l' assistance du co mité visé à l'article 54, de rejeter la 
demande. 

2. Si la Commission ne reçoit aucune d éclaration d'opposition recevable conformément 
à l' article 4 8, elle enregistre la d énomination au m oyen d' actes d' exécution et sans 
l'assistance du comité visé à l'article 54. 

3. Si la Commission reçoit une déclarati on d' opposition recev able, elle procède, à la 
suite des consultations adéqua tes visées à l' article 48, paragraphe 3, et com pte tenu 
des résultats de ces consultations:  

a) soit, dans le cas où un accord a ét é trouv é, à l' enregistrement de la 
dénomination au moyen d'actes d'exécution et sans l'assistance du comité visé à 
l'article 54  et, si nécessaire, à la modification des inf ormations publiées 
conformément à l'article 47, paragraphe 2, si les changements introduits ne sont 
pas substantiels,  

b) soit, dans le cas où aucu n accord n'a pu être trouvé, à l'adoption d'une décision 
au moyen d'actes d'exécution.  

4. Les actes d'enregistrement et les décisions de rejet sont publiés au Journal officiel de 
l'Union européenne. 
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Article 50 
 

Modification du cahier des charges d'un produit 

1. Un groupem ent ayant un intérêt légitim e peut dem ander l' approbation d' une 
modification du cahier des charges d'un produit. 

La demande décrit les modifications sollicitées et leur justification. 

2. Lorsque la m odification entraîne une ou plusieurs m odifications du cahier des 
charges qui ne sont pas m ineures, la de mande de m odification est soum ise à l a 
procédure prévue aux articles 46 à 49.  

Toutefois, si les modifications proposées sont mineures, la Commission approuve ou 
rejette la demande au moyen d' actes d'exécution et sans l' assistance du comité visé à 
l'article 54. En cas d' approbation, la Comm ission publie au Journal officiel de 
l'Union européenne les éléments visés à l'article 46, paragraphe 2.  

Une m odification ne peut être considérée  co mme m ineure si elle concerne un 
changement apporté à la dénom ination enregistrée ou si elle im pose des restrictions 
supplémentaires au fonctionnement du marché unique.  

3. Afin de faciliter la procédure administrative relative à une demande de modification, 
la Comm ission étab lit, au m oyen d' actes délégués, la déf inition et la portée des 
modifications m ineures, ainsi que la fo rme et le contenu de la dem ande de  
modification.  

Article 51 
 

Annulation 

1. La Commission peut, de sa  propre initiative ou su r dem ande d’une personne 
physique ou morale ayant un intérêt légiti me, au moyen d'actes d'exécution, annuler 
l'enregistrement d'une appellation d' origine protégée, d' une indication géographique 
protégée ou d'une spécialité traditionnelle garantie dans les cas suivants: 

a) la conformité avec les conditions du cahier des charges n'est pas assurée,  

b) aucun produit bénéficiant de la sp écialité trad itionnelle g arantie, de 
l'appellation d'origine protégée ou de l' indication géographique protégée n'a été 
mis sur le marché pendant au moins cinq ans. 

La Commission peut, sur demande des producteurs du produit commercialisé sous la  
dénomination enregistrée, annuler l'enregistrement correspondant.  

2. Afin de définir des procédures claires et de garantir que toutes les parties ont la 
possibilité de défendre leurs dr oits et in térêts légitim es, la Comm ission étab lit, au  
moyen d'actes délégués, des règles concernant la procédure d'annulation. 
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Titre VI 

PROCEDURES ET DISPOSITIONS FINALES 
 

Chapitre I  
 

Règles de procédure 

Article 52 
 

Pouvoirs de la Commission 

Sauf disposition contraire expl icite prévue au prés ent règlem ent, lorsque des pouvoirs sont 
conférés à la Comm ission, celle-ci agit conform ément à la procédure visée à l' article 53 pour 
ce qui es t des actes délégués et con formément à la procédure visée à l' article 54 pour ce qui 
est des actes d'exécution. 

Article 53 
 

Actes délégués 

1. Le pouvoir d'adopter les actes délégués visés dans le présent règlem ent est conféré à 
la Commission pour une période indéterminée.  

Dès qu’elle adopte un acte délégué, la Comm ission le notifie sim ultanément au 
Parlement européen et au Conseil. 

2. La délégation de pouvoir visée au paragraphe 1 peut être révoquée à tout moment par 
le Parlement européen ou le Conseil.  

L’institution qui a entam é une procédure in terne afin de déci der s i e lle entend 
révoquer la délégation de pouvoir infor me l’au tre législateur et la Comm ission, au 
plus tard un m ois avant de prendre une décision finale, en indiquant les pouvoirs  
délégués qui pourraient être l’objet d'une révocation ainsi que les motifs de celle-ci. 

La décision de révocation m et un term e à la  délégation des pouvoirs spécifiés dans 
cette décision. Elle prend effet immédiatement ou à une date ultérieure précisée dans  
la décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des act es délégués qui sont déjà en 
vigueur. Elle est publiée au Journal officiel de l’Union européenne. 

3. Le Parlement européen et le Conseil peuve nt formuler des object ions à l’égard d’un 
acte délégué dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. À 
l'initiative du Parlement européen ou du Conseil, ce délai est prolongé de deux mois. 
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Si, à l' expiration de ce délai,  ni le Parlem ent européen ni le Conseil n' ont formulé 
d'objections à l' égard de l' acte délégué, celui-ci est publié au Journal officiel de 
l'Union européenne et entre en vigueur à la date prévue dans ses dispositions. 

L’acte délégué peut être publié au Journal officiel de l’Union européenne et entrer en 
vigueur avant l’expiration du dé lai précité si le Parlement européen et le Conseil ont 
tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas formuler d’objections. 

Si le Parlem ent européen ou le Conseil form ule des objections à l´égard de l’acte 
délégué, ce lui-ci n’entre  pas en vigueur. L'institution qui f ormule des objections à 
l'égard de l'acte délégué en expose les motifs. 

Article 54 
 

Actes d'exécution 

[Lorsque des actes d' exécution sont adoptés conformément au présent règlem ent, la  
Commission est assistée du com ité de la politique de qualité de s p roduits ag ricoles et la 
procédure visée à l' article [5] du règlem ent (UE) n° [xxxx/yyyy] ( à compléter après 
l'adoption du règlement relatif aux modalités de contrôle visé à l'article 291, paragraphe 2, 
TFUE, actuellement en cours d’examen par le Parlement européen et le Conseil) s'applique.] 

Chapitre II 
 

Abrogation et dispositions finales 

Article 55 
 

Abrogation 

1. Les règlements (CE) n° 509/2006 et (CE) n° 510/2006 sont abrogés. 

L'article 1er, paragraphe 1, et l' article 13 du rè glement (CE) n° 509/2006 continuent 
cependant à s'appliquer pour les demandes relatives à des produits ne relevant pas du 
champ d'application du titre I II, reçues par la Comm ission avant la date d' entrée en 
vigueur du présent règlement.  

2. Les référen ces faites aux règlem ents abr ogés s' entendent comme faites au présent  
règlement et sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l' annexe III du 
présent règlement. 

Article 56 
 

Entrée en vigueur 

Le présent règlem ent entre en vigueur le vingt ième jour suivant celu i de sa publica tion a u 
Journal officiel de l’Union européenne. 
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Le présent règlem ent est obligatoire dans tous ses élém ents et directement applicab le dans  
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le […] 

Par le Parlement européen Par le Conseil 
Le président Le président 
[…] […] 
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ANNEXE I 

Produits visés à l’article 2, paragraphe 1 

I. APPELLATIONS D’ORIGINE ET INDICATIONS GEOGRAPHIQUES 

– bière, 

– chocolat et produits dérivés,  

– produits de la boulangerie, pâtisserie, confiserie, biscuiterie, 

– boissons à base d'extraits de plantes, 

– pâtes alimentaires, 

– sel, 

– gommes et résines naturelles, 

– pâte de moutarde, 

– foin, 

– huiles essentielles,  

– liège, 

– cochenille, 

– fleurs et plantes ornementales, 

– coton, 

– laine, 

– osier, 

– lin teillé. 

II. SPECIALITES TRADITIONNELLES GARANTIES 

– plats cuisinés, 

– bière, 

– chocolat et produits dérivés,  

– produits de la boulangerie, pâtisserie, confiserie, biscuiterie,  
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– boissons à base d'extraits de plantes, 

– pâtes alimentaires.  
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ANNEXE II 

Mentions de qualité facultatives 
Catégorie de produit 

(référence au classement de la 
nomenclature combinée) 

Mention de qualité facultative Acte définissant la mention et 
les conditions d'utilisation 

alimenté avec 
élevé à l'intérieur - système 
extensif 
sortant à l'extérieur 
fermier - élevé en plein air 
fermier - élevé en liberté 
âge d’abattage 

viande de volaille 

(NC 0207, NC 0210) 

durée de la période 
d'engraissement 

Règlement (CE) n° 543/2008, 
article 11 

frais Règlement (CE) n° 589/2008, 
article 12 

extra ou extra frais Règlement (CE) n° 589/2008, 
article 14 

œufs 

(NC 0407) 

indication du mode 
d'alimentation des poules 
pondeuses 

Règlement (CE) n° 589/2008, 
article 15 

origine florale ou végétale 
origine régionale 
origine territoriale 
origine topographique 

miel 

(NC 0409) 

critères de qualité spécifiques 

Directive 2001/110/CE, article 2 

première pression à froid 
extrait à froid 
acidité  
piquant 
fruité: mûr ou vert 
amer 
intense 
moyen 
léger 
équilibré 

huile d'olive 

(NC 1509) 

huile douce 

Règlement (CE) n° 1019/2002, 
article 5 

lait et produits laitiers  
(NC 04) 

beurre traditionnel 

matières grasses tartinables 

(NC 0405 et ex 2106, NC ex 

à teneur réduite en matière grasse

Règlement (CE) n° 1234/2007, 
article 115 et annexe XV 
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1517, NC ex 1517 et ex 2106) 
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ANNEXE III 

Tableau de correspondance visé à l’article 55, paragraphe 3 
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1. REGLEMENT (CE) Nº 509/2006 

Règlement (CE) nº 509/2006 

 

Présent règlement 

Article 1er, paragraphe 1  Article 2, paragraphe 1  

Article 1er, paragraphe 2 Article 2, paragraphe 3  

Article 1er, paragraphe 3 Article 2, paragraphe 4 

Article 2, paragraphe 1, point 
a) 

Article 3, paragraphe 6  

Article 2, paragraphe 1, point 
b) 

Article 3, paragraphe 4  

Article 2, paragraphe 1, point 
c) 

- 

Article 2, paragraphe 1, point 
d) 

Article 3, paragraphe 3  

Article 2, paragraphe 2, 
premier, deuxième et troisième 
alinéa 

- 

Article 2, paragraphe 2, 
quatrième alinéa 

Article 46, paragraphe 1 

Article 3 Article 22, paragraphe 1, 
premier alinéa 

Article 4, paragraphe 1, 
premier alinéa  

Article 18, paragraphe 1 

Article 4, paragraphe 2  Article 18, paragraphe 2 

Article 4, paragraphe 3, 
premier alinéa 

- 

Article 4, paragraphe 3, 
deuxième alinéa 

Article 18, paragraphe 3 

Article 5, paragraphe 1 Article 40, paragraphe 1 

Article 5, paragraphe 2 Article 39, paragraphe 1, et 
article 40, paragraphe 2 

Article 6, paragraphe 1  Article 19, paragraphe 1  
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Article 6, paragraphe 1, point 
a) 

Article 19, paragraphe 2, point 
a) 

Article 6, paragraphe 1, point 
b) 

Article 19, paragraphe 2, point 
b) 

Article 6, paragraphe 1, point 
c) 

Article 19, paragraphe 2, point 
c) 

Article 6, paragraphe 1, point 
d) 

- 

Article 6, paragraphe 1, point 
e) 

Article 19, paragraphe 2, point 
d) 

Article 6, paragraphe 1, point f) - 

Article 7, paragraphes 1 et 2 Article 46, paragraphe 1 

Article 7, paragraphe 3, points 
a) et b) 

Article 20, paragraphe 1, points 
a) et b) 

Article 7, paragraphe 3, point 
c) 

- 

Article 7, paragraphe 3, point 
d) 

- 

Article 7, paragraphe 4 Article 46, paragraphe 2 

Article 7, paragraphe 5 Article 46, paragraphe 3 

Article 7, paragraphe 6, points 
a), b) et c) 

Article 46, paragraphe 4  

Article 7, paragraphe 6, point 
d) 

Article 20, paragraphe 2 

Article 7, paragraphe 7 Article 46, paragraphe 5 

Article 7, paragraphe 8 Article 46, paragraphe 6 

Article 8, paragraphe 1  Article 47, paragraphe 1 

Article 8, paragraphe 2, 
premier alinéa 

Article 47, paragraphe 2, 
deuxième tiret 

Article 8, paragraphe 2, 
deuxième alinéa 

Article 49, paragraphe 1 

Article 9, paragraphes 1 et 2 Article 48, paragraphe 1 
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Article 9, paragraphe 3 Article 21, paragraphes 1 et 2 

Article 9, paragraphe 4 Article 49, paragraphe 2 

Article 9, paragraphe 5 Article 49, paragraphes 3 et 4 

Article 9, paragraphe 6 Article 48, paragraphe 5 

Article 10 Article 51 

Article 11 Article 50 

Article 12  Article 23 

Article 13, paragraphe 1 - 

Article 13, paragraphe 2 Article 23, paragraphe 1 

Article 13, paragraphe 3 - 

Article 14, paragraphe 1  Article 33, paragraphe 1 

Article 14, paragraphe 2 Article 43, paragraphe 1 

Article 14, paragraphe 3 Article 34, paragraphe 3, 
deuxième alinéa 

Article 15, paragraphe 1, 
premier tiret 

Article 33, paragraphe 3, 
point a), et article 34, 
paragraphe 1 

Article 15, paragraphe 1, 
deuxième tiret  

Article 36, paragraphe 1 

Article 15, paragraphe 2 Article 34, paragraphe 2 

Article 15, paragraphe 3 Article 36, paragraphe 2 

Article 15, paragraphe 4 Article 33, paragraphe 2 

Article 16 - 

Article 17, paragraphes 1 et 2 Article 24, paragraphe 1 

Article 17, paragraphe 3 Article 24, paragraphe 2 

Article 18 Article 54 

Article 19, paragraphe 1, point 
a) 

Article 19, paragraphe 3  

Article 19, paragraphe 1, point Article 46, paragraphe 8 
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 b) 

Article 19, paragraphe 1, point 
c) 

Article 46, paragraphe 8 

Article 19, paragraphe 1, point 
d) 

Article 22, paragraphe 2 

Article 19, paragraphe 1, point 
e) 

Article 19, paragraphe 1, point 
f) 

Article 21, paragraphe 3 

Article 51, paragraphe 2 

Article 19, paragraphe 1, point 
g) 

Article 23, paragraphe 5 

Article 19, paragraphe 1, point 
h) 

Article 50, paragraphe 3 

Article 19, paragraphe 1, point 
i) 

- 

Article 19, paragraphe 2  Article 25, paragraphe 1 

Article 19, paragraphe 3, point 
a) 

-  

Article 19, paragraphe 3, point 
b) 

Article 25, paragraphe 2 

Article 20 Article 44 

Article 21 Article 55 

Article 22 Article 56 

Annexe I  Annexe I  
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2. REGLEMENT (CE) Nº 510/2006 

Règlement (CE) nº 510/2006 Présent règlement 
Article 1er, paragraphe 1 Article 2, paragraphes 1 et 2 

Article 1er, paragraphe 2 Article 2, paragraphe 3  

Article 1er, paragraphe 3 Article 2, paragraphe 4 

Article 2 Article 5 
Article 3, paragraphe 1, 
premier alinéa 

Article 6, paragraphe 1 

Article 3, paragraphe 1, 
deuxième et troisième alinéa 

Article 38, paragraphes 1, 2 et 
3 

Article 3, paragraphes 2, 3 et 4 Article 6, paragraphes 2, 3 et 4 
Article 4 Article 7 
Article 5, paragraphe 1 Article 3, paragraphe 3, et 

article 46, paragraphe 1 

Article 5, paragraphe 2 Article 46, paragraphe 1 

Article 5, paragraphe 3  Article 8, paragraphe 1 
Article 5, paragraphe 4 Article 46, paragraphe 2 
Article 5, paragraphe 5 Article 46, paragraphe 3 
Article 5, paragraphe 6 Article 9 et article 15, 

paragraphe 3 
Article 5, paragraphe 7 Article 8, paragraphe 2 
Article 5, paragraphe 8 - 

Article 5, paragraphe 9 Article 8, paragraphe 1, 
deuxième alinéa 

Article 5, paragraphe 10 Article 46, paragraphe 6 
Article 6, paragraphe 1, 
premier alinéa 

Article 47, paragraphe 1 

Article 6, paragraphe 2, 
premier alinéa 

Article 47, paragraphe 2, 
premier tiret 

Article 6, paragraphe 2, 
deuxième alinéa 

Article 49, paragraphe 1 

Article 7, paragraphe 1 Article 48, paragraphe 1, 
premier alinéa 

Article 7, paragraphe 2 Article 48, paragraphe 1, 
deuxième alinéa 
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Article 7, paragraphe 3 Article 10 
Article 7, paragraphe 4 Article 49, paragraphes 2 et 4 
Article 7, paragraphe 5 Article 49, paragraphes 3 et 4, 

et article 48, paragraphe 4 
Article 7, paragraphe 6 Article 11  
Article 7, paragraphe 7 Article 48, paragraphe 5  
Article 8 Article 12 
Article 9 Article 50 
Article 10, paragraphe 1  Article 33, paragraphe 1 

Article 10, paragraphe 2 Article 43, paragraphe 1 

Article 10, paragraphe 3 Article 34, paragraphe 3, 
deuxième alinéa 

Article 11, paragraphe 1, 
premier tiret 

Article 33, paragraphe 3, 
point a), et article 34, 
paragraphe 1 

Article 11, paragraphe 1, 
deuxième tiret  

Article 36, paragraphe 1 

Article 11, paragraphe 2 Article 34, paragraphe 2 

Article 11, paragraphe 3 Article 36, paragraphe 2 

Article 11, paragraphe 4 Article 33, paragraphe 2 

Article 12 Article 51 
Article 13, paragraphe 1  Article 13, paragraphe 1 
Article 13, paragraphe 2 Article 13, paragraphe 2 
Article 13, paragraphe 3  Article 15, paragraphe 1 
Article 13, paragraphe 4 Article 15, paragraphe 2 
Article 14 Article 14 
Article 15 Article 54 
Article 16, point a) Article 5, paragraphe 3 

Article 16, point b) Article 7, paragraphe 3 

Article 16, point c) Article 46, paragraphe 7 

Article 16, point d) Article 46, paragraphe 8 
Article 16, point e) - 

Article 16, point f) Article 48, paragraphe 6 
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 Article 16, point g) Article 12, paragraphe 5 
Article 16, point h) Article 50, paragraphe 3 
Article 16, point i) Article 11, paragraphe 4 
Article 16, point j) - 

Article 16, point k) Article 51, paragraphe 2 
Article 17 Article 16 

Article 18 Article 44 

Article 19 Article 55 

Article 20 Article 56 

Annexes I et II Annexe I  
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FICHE FINANCIÈRE 
CM/JGS/tm/10/717666 
Rev1  
6.0.2010.1 

 DATE: 24/11/2010 
1. LIGNE  BUDGÉTAIRE: 

05 04 05 02 
CRÉDITS: 
CE 22,5 millions EUR 
CP 9 millions EUR 

2. INTITULÉ DE LA MESURE: 
Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux systèmes de qualité 
applicables aux produits agricoles. 

3. BASE JURIDIQUE: 
Article 43, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne  

4. OBJECTIFS DE LA MESURE: 
Mettre en place une politique de qualité des produits agricoles cohérente visant à aider les agriculteurs à 
mieux informer les consommateurs au sujet des qualités, propriétés et caractéristiques de leurs produits 
agricoles. 

5. INCIDENCES FINANCIÈRES PÉRIODE DE 
12 MOIS 

 
 

(Mio EUR) 

EXERCICE EN 
COURS 

2010 
(Mio EUR) 

EXERCICE 
SUIVANT 

2011 
(Mio EUR) 

5.0 DÉPENSES À LA CHARGE 
- DU BUDGET DES CE 
(RESTITUTIONS/INTERVENTIONS) 
- DES BUDGETS NATIONAUX 
- D' AUTRES SECTEURS 

CE 0,150 
CP 0,150 

- - 

5.1 RECETTES 
- RESSOURCES PROPRES DES CE 
(PRÉLÈVEMENTS/DROITS DE 
DOUANE) 
- SUR LE PLAN NATIONAL 

 - - 

  2012 2013 2 014 2015 
5.0.
1 

PRÉVISIONS DES DÉPENSES CE 0,110 
CP 0,110 

CE 0,150 
CP 0,150 

CE 0,150 
CP 0,150 

CE 0,150 
CP 0,150 

5.1.
1 

PRÉVISIONS DES RECETTES     

5.2 MODE DE CALCUL: 
 

6.0 FINANCEMENT POSSIBLE PAR CRÉDITS INSCRITS AU CHAPITRE CONCERNÉ 
DU BUDGET EN COURS D'EXÉCUTION 

OUI NON 

6.1 FINANCEMENT POSSIBLE PAR VIREMENT ENTRE CHAPITRES DU BUDGET 
EN COURS D'EXÉCUTION 

OUI NON 

6.2 NÉCESSITÉ D'UN BUDGET SUPPLÉMENTAIRE OUI NON 
6.3 CRÉDITS À INSCRIRE DANS LES BUDGETS FUTURS OUI NON 
OBSERVATIONS: L'estimation initiale des crédits nécessaires pour les mesures prévues à l'article 46, 
paragraphe 3, notamment pour l'enregistrement et la défense des logos, mentions et abréviations dans les pays 
tiers s'élève à 110 000 EUR en 2012 et à 150 000 EUR les années suivantes à compter de 2013. Le 
financement prévu en 2014 et 2015 est subordonné à la disponibilité des crédits durant ces années. 
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